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Assemblée générale Documents officiels
Cinquantième session

7e séance plénière
Mardi 27 septembre 1995, à 15 heures
New York

Président: M. Freitas do Amaral. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Portugal)

La séance est ouverte à 15 h 10.

Point 9 de l’ordre du jour (suite)

Débat général

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le premier
orateur est le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires
étrangères du Japon, S. E. M. Yohei Kono, auquel je donne
la parole.

M. Kono (Japon) (parle en japonais; interprétation
d’après un texte anglais fourni par la délégation) : Je
voudrais, au nom du Gouvernement du Japon, commencer
ma déclaration à l’Assemblée générale en adressant mes
félicitations aux Nations Unies à l’occasion de leur cinquan-
tième anniversaire. Je souhaite également adresser mes
sincères félicitations à Votre Excellence, professeur Freitas
do Amaral, pour votre accession à la présidence de cette
session commémorative de l’Assemblée générale.

Un demi-siècle s’est écoulé depuis la fondation de
l’ONU. Si nous nous rappelons que son prédécesseur, la
Société des Nations, n’a vécu qu’un peu plus 20 ans, nous
devrions considérer la longévité même de cette organisation
comme une bénédiction. Mais l’histoire ne s’arrête pas là.
Si nous regardons vers l’avenir, la mission de l’ONU
deviendra de plus en plus importante. Je suis donc particu-
lièrement ému d’avoir l’honneur et le privilège de repré-
senter le Gouvernement du Japon en cette importante et
historique session de l’Assemblée générale.

Bien que, au cours des 50 dernières années, l’affron-
tement entre les superpuissances ait parfois paralysé les
fonctions de maintien de la paix de l’ONU, la structure de
la communauté internationale a récemment connu de très
profonds changements. Durant cette période, la population
mondiale a plus que doublé, et cette augmentation phéno-
ménale a engendré d’importants problèmes à l’échelle
mondiale. En outre, avec la rapide prolifération des conflits
régionaux dans les années ayant suivi la fin de la guerre
froide, le nombre total de réfugiés dans le monde s’élève
aujourd’hui à quelque 30 millions. Et, comme l’a souligné
le Secrétaire général Boutros Boutros-Ghali dans la décla-
ration qu’il a récemment prononcée à Genève, alors que
nous touchons à la fin du XXe siècle, 1,3 milliard de
personnes vivent dans la pauvreté absolue et plus de 1,5
milliard n’ont même pas accès aux soins de santé les plus
essentiels. À cela s’ajoutent les problèmes de plus en plus
graves de la dégradation de l’environnement, dont le ré-
chauffement de la planète, la déforestation et la pollution
marine.

L’ONU est la seule organisation internationale uni-
verselle qui a pour but d’affronter ces graves problèmes afin
de permettre à la communauté internationale de connaître la
paix et la prospérité. Il est donc nécessaire à l’heure actuelle
que l’ONU consolide véritablement ses fonctions et prenne
des mesures réformatrices concrètes dans les domaines
financier, économique, social et politique. La coopération
avec l’ONU a toujours été un pilier essentiel de la politique
étrangère du Japon. J’aimerais dire dès maintenant que le



Assemblée générale 7e séance plénière
Cinquantième session 27 septembre 1995

Japon est déterminé à renforcer encore davantage cette
coopération et à contribuer activement à la consolidation des
fonctions de l’Organisation.

La première remarque que je voudrais faire en ce qui
concerne les défis internationaux d’une importance cruciale
qui se présentent en cette période d’après-guerre froide est
que le développement des pays en développement doit être
poursuivi selon une nouvelle perspective. L’acquisition par
les pays en développement d’une plus grande autosuffisance
économique grâce au développement est propice à la crois-
sance de l’économie mondiale dans son ensemble et contri-
buera, à son tour, à stabiliser le nouvel ordre international.

Les questions relatives au développement ont eu
tendance jusqu’à maintenant à se politiser dans le contexte
de l’affrontement Est-Ouest et n’ont pas été abordées dans
la perspective essentielle du développement. Aujourd’hui
apparaît toutefois, un climat s’instaure dans lequel les
problèmes de développement économique et social des pays
en développement peuvent être ouvertement traités dans une
perspective de coopération et de partenariat. À cette
occasion, j’aimerais réaffirmer la nécessité de la formulation
d’une stratégie de développement plus globale pour l’instau-
ration de la paix et de la prospérité dans toute la commu-
nauté internationale.

En ce qui a trait aux questions relatives au dévelop-
pement, j’estime que l’aide publique au développement
continuera de jouer un rôle important. Ayant en mémoire
l’aide que lui ont accordée d’autres pays dans le passé, le
Japon, qui est aujourd’hui le donateur le plus important
d’aide au monde, poursuivra ses efforts afin d’accroître son
aide publique au développement.

Par ailleurs, toutefois la stratégie de développement
que nous allons dorénavant adopter ne peut se limiter
simplement à l’aide au développement. Ainsi, lorsqu’on
prend en considération le rendement économique extra-
ordinaire de la région de l’Asie de l’Est, on ne peut que
reconnaître clairement qu’il importe de favoriser les méca-
nismes de marché et la libéralisation du commerce et des
investissements. J’aimerais aussi souligner de nouveau la
nécessité de maintenir et de renforcer le système multila-
téral de libre-échange, au coeur duquel se trouve l’Organi-
sation mondiale du commerce, mise sur pied cette année.

À ce sujet, j’aimerais signaler que la Coopération
économique Asie-Pacifique (APEC) offre un bon exemple
de coopération régionale ouverte rejetant le régionalisme
exclusif. En tant que Président, cette année, de la confé-
rence de l’APEC de cette année, qui aura lieu à Osaka en

novembre prochain, le Japon a l’intention de contribuer
activement à la promotion accrue d’une telle coopération
régionale dans le cadre de l’APEC.

Le concept de développement social revêt de plus en
plus d’importance s’agissant de faire en sorte que le déve-
loppement et la croissance économiques conduisent à
l’amélioration du bien-être de l’individu et à la sécurité et
à la prospérité de la société dans son ensemble grâce à la
promotion de l’enseignement et de la formation, au respect
des droits de l’homme et à l’amélioration de la condition de
la femme. Le Japon oeuvre en vue d’accroître sa coopé-
ration internationale dans tous ces domaines. Il accorde une
importance particulière au rôle des femmes en matière de
développement et a donc annoncé, à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes récemment tenue à Beijing,
une nouvelle politique visant à élargir son aide au dévelop-
pement dans les trois domaines prioritaires que sont le
relèvement des normes éducatives, l’amélioration de la santé
et la promotion de la participation économique et sociale
des femmes.

Dans le cadre de la formulation de la nouvelle stratégie
de développement que j’ai proposée précédemment, il est
nécessaire de faire appel à une démarche globale. Une telle
démarche engloberait non seulement l’aide publique au
développement, mais un ensemble de mesures politiques
dans des domaines tels que le commerce, l’investissement,
les politiques macro-économiques, le transfert de techno-
logie et l’édification d’infrastructures sociales. De plus, il
est également important d’adopter une approche différenciée
qui conduise à appliquer la politique la mieux équilibrée
correspondant au stade de développement de la société
concernée.

À partir de cette philosophie de base, j’aimerais pré-
senter les trois principes directeurs concrets suivants.

Premièrement, des objectifs de développement réalistes
qui indiquent clairement les résultats du développement
anticipés devraient être définis, et les pays en développe-
ment et les pays donateurs devraient oeuvrer ensemble pour
atteindre ces objectifs. J’aimerais ainsi proposer que l’ONU,
avec la collaboration d’organes comme l’Université des
Nations Unies, procède à une étude pour définir des objec-
tifs de développement. Ces objectifs associeraient des
indices de mesure de la croissance économique d’un pays
en développement, eu égard à l’augmentation de son produit
national brut à un niveau précis selon une échéance donnée,
à des indices révélant le degré de développement social à
partir, entre autres, des taux d’analphabétisme et de morta-
lité infantile.

2



Assemblée générale 7e séance plénière
Cinquantième session 27 septembre 1995

Deuxièmement, il importe de promouvoir un dévelop-
pement participatif qui fasse appel, outre aux gouver-
nements centraux, à de nouveaux acteurs du développement
tels que des organisations non gouvernementales et des
gouvernements locaux.

Troisièmement, la coopération Sud-Sud devrait être
davantage encouragée. Je propose que les mesures finan-
cières nécessaires soient envisagées, y compris l’établis-
sement, au sein du Programme des Nations Unies pour le
développement, d’un mécanisme efficace à cette fin.

Si la probabilité d’un affrontement à grande échelle ou
d’un conflit entre nations est moindre aujourd’hui que
pendant la guerre froide, les conflits régionaux découlant de
rivalités religieuses ou ethniques sont de plus en plus
préoccupants. Puisque, dans de nombreux cas, la pauvreté
est la cause de ces conflits, il est essentiel que les questions
de développement soient traitées de toute urgence. En même
temps, il est également vrai qu’un conflit constitue lui-
même un important obstacle à la matérialisation du dévelop-
pement, instituant ainsi un véritable cercle vicieux.

Les efforts des pays concernés, de même que ceux
d’autres pays de la région sont, bien entendu, fondamentaux
pour le règlement des conflits régionaux. Mais, en outre, la
communauté internationale doit elle aussi s’occuper du
règlement des conflits, et pour cela les fonctions des Na-
tions Unies devraient être renforcées.

Les opérations de maintien de la paix, qui sont fondées
sur les efforts des parties concernées, sont un moyen effi-
cace d’aider au règlement des différends. Leur déploiement
peut également jouer un rôle important dans la prévention
des conflits. Il est donc essentiel que la communauté inter-
nationale continue d’appuyer de telles opérations et s’em-
ploie à les réformer davantage. Le Japon coopère active-
ment aux opérations de maintien de la paix des Nations
Unies et a l’intention de participer à la Force des Nations
Unies chargée d’observer le dégagement dans les hauteurs
du Golan. De plus, en réponse à l’extension rapide des
problèmes de réfugiés créés par ces nombreux conflits, le
Japon continue d’appuyer les activités d’organes tels que le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.

Il est également important que l’Organisation des
Nations Unies, de même que ses États Membres, accorde
une place plus importante à la prévention des conflits. Le
Japon appuie le renforcement des efforts des Nations Unies
dans le domaine de la diplomatie préventive, y compris
l’envoi de missions d’établissement des faits et l’offre

d’appui politique par l’entremise de ses efforts de bons
offices ou de médiation.

C’est dans le but de promouvoir la prévention et le
règlement des conflits que le Japon coparraine avec les
Nations Unies et l’Université des Nations Unies le Colloque
de haut niveau sur la paix et le développement : le
problème des conflits en Afrique, qui se tiendra le mois
prochain.

Parmi tous les différends régionaux dont le monde est
témoin actuellement, il faut mentionner, en particulier, le
conflit dans l’ex-Yougoslavie. Dans ce conflit, la paix ne
pourra être obtenue par le recours à la force par les parties
concernées; il faut la rechercher par la négociation. Et une
occasion s’offre maintenant aux parties d’engager des
pourparlers de paix. Il est essentiel de ne pas laisser cette
occasion se perdre; il faut, au contraire que toutes les
parties intéressées ne ménagent aucun effort pour parvenir
à la paix. Le Japon continue d’appuyer les efforts déployés
par les pays concernés en faveur de la paix, de même que
les activités des Nations Unies. Il accorde également une
coopération appropriée, notamment une aide humanitaire.
Une fois le conflit terminé et la paix rétablie, le Japon a
l’intention de coopérer au relèvement de la région, de
concert avec d’autres pays concernés et les organisations
internationales pertinentes.

J’en viens maintenant à la situation au Moyen-Orient.
Le Japon a activement contribué aux efforts déployés en
faveur d’un règlement pacifique. Le Japon se félicite de
l’accord conclu, le 24 septembre, dans le cadre des négo-
ciations sur l’élargissement de l’autonomie provisoire de la
Palestine et est persuadé que ce sera une avancée importante
dans le processus de paix.

Promouvoir le désarmement et renforcer le régime de
non-prolifération des armes de destruction massive est
essentiel pour le maintien de la paix et de la stabilité inter-
nationales. À mesure que les pays réduisent leurs dépenses
militaires excessives par des efforts de réduction des arme-
ments, les ressources ainsi économisées pourront être
affectées à des objectifs de développement. Inversement, les
progrès réalisés en matière de développement économique
ne doivent pas donner lieu à une accumulation d’armements
et c’est également pourquoi il est nécessaire de redoubler
d’efforts en matière de désarmement.

En cette année, qui marque le cinquantième anniver-
saire du bombardement atomique d’Hiroshima et de Nagasa-
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ki, le Japon s’est félicité de la décision de proroger indéfini-
ment le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
(TNP), qui constitue à la fois une contribution importante
au renforcement de la base du régime de la non-proliféra-
tion et un progrès décisif vers l’élimination définitive des
armes nucléaires.

En tant que mesure importante en faveur du désar-
mement nucléaire, on devrait redoubler d’efforts pour mener
à bien les négociations sur un traité d’interdiction complète
des essais nucléaires, d’ici au printemps prochain, et le
signer d’ici à l’automne 1996, au plus tard. Le Japon, animé
par une ferme volonté politique et avec le concours d’autres
pays, fera tout son possible pour atteindre cet objectif
d’importance cruciale. En ce qui concerne la portée des
dispositions du traité à l’encontre des essais nucléaires, nous
accueillons avec satisfaction les annonces faites par la
France, les États-Unis et le Royaume-Uni indiquant qu’ils
sont en faveur d’une interdiction complète de tous les essais
nucléaires, et nous espérons que les autres États dotés de
l’arme nucléaire adopteront également cette position sans
délai. J’aimerais réitérer ici la proposition que j’ai faite dans
mon allocution devant cette assemblée, l’année dernière,
tendant à qu’une fois conclu le traité, la cérémonie de
signature ait lieu au Japon.

Je ne peux que déplorer sincèrement les essais
nucléaires effectués par certains pays, immédiatement après
l’approbation unanime de la prorogation indéfinie du TNP
par les États parties au Traité, et au moment même où la
communauté internationale a commencé à faire de nouveaux
progrès vers un monde dénucléarisé. J’aimerais, à cette
occasion, réaffirmer que les États dotés de l’arme nucléaire
qui se sont vu accorder un statut spécial aux termes du
TNP, sont tenus d’honorer la confiance que leur ont mani-
festée les États non dotés de l’arme nucléaire, en s’enga-
geant dans de véritables efforts de désarmement nucléaire.
Dans cet esprit, le Japon a toujours demandé la cessation
des essais nucléaires et se propose, à cette session de
l’Assemblée générale, de parrainer un projet de résolution
demandant l’arrêt des essais nucléaires, qui, j’espère, rece-
vra l’appui et la coopération de tous les États Membres.

En outre, je demande instamment à tous les États
Membres d’oeuvrer énergiquement en faveur de la réduction
et de la limitation des armes classiques. Le Registre des
armes classiques des Nations Unies, qui a pour but d’amé-
liorer la transparence des transferts d’armements, s’est avéré
être un grand succès et a enregistré plus de 90 % des
transferts d’armes classiques qui ont eu lieu dans le monde
entier. J’encourage vivement un plus grand nombre d’États
à participer au Registre. La création rapide d’un mécanisme

international de contrôle des exportations d’armes classiques
est également une question importante.

Le problème des mines terrestres non désamorcées est
non seulement une question humanitaire, mais un problème
qui constitue un sérieux obstacle au relèvement économique.
Il y a nécessité urgente de mobiliser la coopération interna-
tionale et de mettre au point des techniques de déminage.
Alors que nous regardons vers l’avenir, il est tout aussi
important d’envisager de renforcer le cadre des réglementa-
tions internationales concernant l’utilisation, la production,
le transfert et ainsi de suite des mines terrestres antiperson-
nel.

Un autre problème grave qui se pose à la communauté
internationale est celui de la prolifération des petites armes.
Le Japon a l’intention de soumettre à l’Assemblée générale,
à sa présente session, un projet de résolution sur la création,
sous les auspices du Secrétaire général, d’un groupe d’ex-
perts pour traiter de cette question.

Comme je l’ai dit, au début de mes remarques, nous
devrions saisir l’occasion historique que présente le
cinquantième anniversaire des Nations Unies pour mettre en
oeuvre des réformes concrètes destinées à renforcer les
fonctions de l’Organisation, dont l’importance ne cesse de
croître. J’aimerais, à cette occasion, faire part de mes idées
concernant les réformes à entreprendre dans trois domaines,
à savoir la réforme financière, des réformes dans les domai-
nes économique et social et la réforme du Conseil de
sécurité.

À moins d’assainir et de renforcer sa base financière,
on ne parviendra pas à un véritable renforcement des
fonctions des Nations Unies. Actuellement, les contributions
non versées des États Membres des Nations Unies représen-
tent plus de 3 milliards de dollars. Il est impératif qu’en tant
qu’États Membres, nous reconnaissions cette situation
comme une crise imminente et que nous y fassions face. Je
demande à tous les États Membres de faire tout leur possi-
ble pour verser intégralement et aussitôt que possible
l’arriéré de leur quote-part. Dans le même temps, j’aimerais
insister sur la nécessité d’une révision générale de la mé-
thode appliquée pour répartir le fardeau financier entre les
États Membres, de manière à ne pas imposer des charges
excessives à certains d’entre eux. En tant que deuxième
principal contributeur à l’Organisation des Nations Unies, le
Japon, en dépit de sa situation financière difficile, a assumé
une part considérable de responsabilité au regard du finan-
cement des Nations Unies. À cette occasion, je voudrais
souligner qu’une discussion sérieuse de la réforme fonda-
mentale du financement des Nations Unies et la mise en
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place d’un système juste et équitable de répartition des
charges sont la clef du renforcement des fonctions des
Nations Unies.

Comme la situation est maintenant plus propice à
l’examen des questions de développement à partir d’une
perspective nouvelle, il est impératif que nous nous
attaquions avec plus d’efficacité aux questions de caractère
mondial, en particulier l’environnement, mais aussi les
droits de l’homme, les réfugiés, la démographie, le sida et
les narcotiques.

Ce faisant, nous devons nous attacher avec le plus
grand sérieux à renforcer le système des Nations Unies dans
les domaines économique et social. En particulier, il est
nécessaire d’améliorer l’efficacité et de revoir les mandats
des diverses organisations et agences qui oeuvrent dans ces
domaines et de promouvoir une coordination plus efficace
entre elles, y compris les institutions financières internatio-
nales.

De ce point de vue, le Japon attache une grande
importance au débat sur un «Agenda pour le dévelop-
pement»; en contribuant activement à ce débat, il tente de
promouvoir une réforme des domaines économique et
social. En particulier, il est nécessaire de toute urgence de
revitaliser les fonctions du Conseil économique et social,
notamment par une utilisation accrue de ses divers comités
fonctionnels.

La réforme du Conseil de sécurité est de la plus haute
importance pour le renforcement des Nations Unies dans le
domaine politique. L’objectif premier de la réforme du
Conseil de sécurité est de renforcer son rôle en rehaussant
sa légitimité et son efficacité. À cette fin, le Japon croit
qu’il est nécessaire d’élargir le Conseil de sécurité en
accroissant le nombre des membres permanents en mesure
d’assumer des responsabilités mondiales, ainsi que d’accroî-
tre de façon appropriée le nombre de membres non
permanents.

Comme je l’ai déclaré l’année dernière, le Japon,
qu’appuient à cet égard de nombreux pays, est prêt à
s’acquitter de ses responsabilités en qualité de membre
permanent du Conseil de sécurité, conformément à sa
philosophie de base en matière de contributions inter-
nationales, y compris le non-recours à la force, comme l’y
contraint sa Constitution. Sur ce point, j’aimerais saisir cette
occasion encore une fois pour exprimer ma reconnaissance
aux nombreux pays qui ont manifesté leur appui à la candi-
dature du Japon au poste de membre permanent du Conseil
de sécurité.

À partir des résultats des discussions menées dans le
cadre du Groupe de travail ces deux dernières années,
notamment des progrès importants réalisés pendant la
dernière session de l’Assemblée générale, et en tirant parti
de l’élan donné par le cinquantième anniversaire des
Nations Unies, je demande instamment à tous les États
Membres de redoubler d’efforts pour parvenir à un accord
sur un cadre de travail élargi pour traiter de la réforme d’ici
à la fin de la présente session, en septembre 1996.

Cette année, cinquantième anniversaire de la fin de la
seconde guerre mondiale, le Japon a examiné de front son
histoire passée et a renouvelé son engagement envers la
paix. Le Japon fait partie des pays de la communauté
internationale qui ont le plus profité de la paix et de la
stabilité pendant les 50 dernières années. J’espère sincè-
rement que d’autres pays dans le monde entier pourront
jouir des avantages dont a profité le Japon en raison de la
paix et de la prospérité internationales.

J’aimerais conclure en réaffirmant aujourd’hui la
détermination du Japon à contribuer au mieux de ses capaci-
tés à l’édification d’une organisation des Nations Unies plus
forte pour l’avenir ainsi qu’à l’instauration d’un nouvel
ordre international pour la paix et la prospérité, basé sur les
principes de la liberté et de la démocratie.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
maintenant la parole au Ministre des affaires étrangères du
Canada, S. E. l’Honorable André Ouellet.

M. Ouellet (Canada) (interprétation de l’anglais) :
Alors que nous célébrons le cinquantième anniversaire des
Nations Unies durant ce débat général, c’est un insigne
honneur pour moi de représenter le Canada aujourd’hui dans
cette enceinte.

Notre pays a toujours été l’un des plus ardents défen-
seurs de l’ONU, en paroles comme en actes. En 1945, le
Canada, en la personne du Premier Ministre canadien,
Mackenzie King, a été l’un des premiers pays signataires de
la Charte des Nations Unies. L’Ambassadeur John
Humphreys a participé à la rédaction de la Déclaration
universelle des droits de l’homme de l’ONU, en 1948. Les
ambassadeurs successifs du Canada auprès de cette organi-
sation se sont distingués dans leur travail au service de
l’Organisation, tout comme l’ont fait d’innombrables négo-
ciateurs canadiens dans des domaines allant du désarmement
au commerce et au développement. M. Lester B. Pearson,
quant à lui, s’est vu décerner le prix Nobel de la paix pour
avoir contribué au succès de la première opération de
maintien de la paix montée par l’ONU en 1956.
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Tous ces Canadiens avaient un objectif commun :
promouvoir le progrès en mettant en oeuvre la Charte des
Nations Unies, laquelle exprime la volonté des peuples des
Nations Unies à s’employer à favoriser l’avancement de
l’humanité.

Bien sûr, l’Organisation a fait l’objet de critiques. Un
grand nombre d’entre elles sont fondées et méritent qu’on
leur prête attention. II est clair cependant que la commu-
nauté internationale demeure résolue à atteindre les buts de
la Charte et voit dans l’ONU un excellent instrument pour
régler les problèmes mondiaux.

Les Nations Unies méritent que nous continuions de
leur accorder notre soutien. Si l’on fait seulement le bilan
des dernières années, on constate que l’Organisation a mené
des opérations de maintien de la paix fructueuses au
Cambodge, au Mozambique et en Haïti. Dans cette seule
décennie, cinq millions d’enfants grandiront normalement,
alors que sans l’ONU ils auraient été paralysés par la polio.
En 1995, l’ONU oeuvre pour offrir à près de 23 millions de
réfugiés dans le monde une meilleure vie.

La volonté de tous d’appuyer l’ONU et de promouvoir
les intérêts de la communauté internationale a été récem-
ment soulignée par des succès comme la prorogation indéfi-
nie du Traité de non-prolifération nucléaire (TNP). En juin,
au Sommet de Halifax, présidé par notre Premier Ministre,
Jean Chrétien, les leaders du Groupe des Huit ont réaffirmé
leur ferme engagement envers le système onusien d’institu-
tions internationales et ont proposé des idées pour le revita-
liser.

Le message fondamental est clair : nous devons profi-
ter de cette occasion solennelle pour confirmer et renouveler
notre engagement à l’égard de l’ONU. À cette fin, nous
avons besoin d’une vision renouvelée pour les 50 prochai-
nes années. Cette vision doit être centrée non seulement sur
les efforts pour assurer la sécurité humaine, mais aussi sur
la réalisation de cette sécurité fondée sur la liberté de tous
les peuples à vivre en paix sans connaître la peur, à être
prospères et à bénéficier de l’égalité, de la justice devant la
loi et du savoir. Les Membres des Nations Unies doivent
collaborer maintenant afin de renouveler l’Organisation, ses
institutions et ses programmes, pour aider à faire de cette
vision une réalité.

Le Canada estime que, pour réaliser cette vision, il faut
atteindre trois objectifs intimement liés : empêcher les
conflits, réagir rapidement quand un conflit éclate, et ap-
puyer en permanence les efforts d’édification de la paix. Je
parlerai de chacun de ces objectifs l’un après l’autre.

(L’orateur poursuit en français)

La grande priorité doit être d’aider l’ONU à mieux
protéger les personnes des conflits. L’ONU a connu d’im-
portants succès depuis quelques années, mais malheureu-
sement, elle a aussi essuyé des échecs. Si l’on veut que
cette organisation s’adapte à un monde en changement, si
l’on veut rétablir la confiance à son égard, il faut tirer une
leçon des échecs essuyés en Bosnie, en Somalie et au
Rwanda et s’appuyer sur les succès remportés au
Cambodge, en Namibie et en El Salvador.

L’action préventive, comme le Secrétaire général l’a si
bien exprimé dans l’«Agenda pour la paix», revêt de nom-
breuses formes, qui vont des programmes de développement
économique à la médiation et au déploiement préventif de
personnel — comme par exemple dans l’ancienne Républi-
que yougoslave de Macédoine —, et des enquêtes sur les
violations des droits de la personne à la conclusion d’ac-
cords limitant la prolifération des armes de destruction
massive. La prévention sauve des vies; la prévention pré-
vient d’innombrables souffrances humaines; et la prévention
permet de faire le meilleur usage possible des ressources
limitées.

L’année dernière, j’ai annoncé à cette tribune que le
Canada fournirait une liste de ses experts prêts à participer
à des missions de diplomatie préventive. De plus, nous
mettons à profit notre appartenance à la Francophonie, au
Commonwealth et à des organisations régionales telles que
l’Organisation des États américains, l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe, pour justement
renforcer et favoriser cette capacité de prévention des
conflits au sein de ces organisations. Le Premier Ministre
du Canada, Jean Chrétien, incite actuellement le Common-
wealth à jouer un rôle plus important en matière de démo-
cratisation et de bon gouvernement, qui sont deux éléments
clefs de la prévention des conflits. J’ai récemment convoqué
une rencontre de la Francophonie à Ottawa en vue de
formuler des recommandations pour élargir le rôle que joue
cette organisation dans la prévention des conflits, particuliè-
rement en Afrique. Ces recommandations seront présentées
aux chefs d’État et de gouvernement réunis au sommet de
la Francophonie, qui aura lieu à Cotonou, au Bénin, en
décembre prochain.

La prévention permet aussi d’empêcher les crimes
contre l’humanité. Le Canada est très partisan de la création
prochaine d’une cour criminelle internationale, qui empê-
chera — du moins, nous l’espérons — de commettre de tels
crimes dans l’avenir et qui punira les auteurs si jamais il
s’en produisait. La Plate-forme d’action approuvée récem-
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ment à la quatrième Conférence de l’ONU sur les femmes,
tenue à Beijing, donne une nouvelle impulsion dans ce
domaine.

L’expérience que nous avons vécue récemment dans
l’ex-Yougoslavie et au Rwanda met en relief les liens qui
existent entre la sécurité et les droits de la personne. Les
nombreux mécanismes onusiens de défense des droits de la
personne produisent une abondance d’informations, qui
pourraient nous aider à repérer et à comprendre les
domaines potentiels de conflit. Le Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l’homme a un rôle à jouer pour
rehausser les fonctions d’alerte rapide de l’ONU. L’expé-
rience de l’Opération des Nations Unies pour les droits de
l’homme au Rwanda a mis en lumière le besoin d’une
coordination plus efficace des missions de l’ONU sur le
terrain. Le Canada a commandé des travaux sur la place des
droits de la personne dans les opérations sur le terrain et sur
les arrangements relatifs aux forces en attente. Ce travail
produira des recommandations sur la façon d’intégrer les
droits de la personne aux opérations de l’ONU sur le
terrain, conformément à l’approche esquissée dans
l’«Agenda pour la paix».

Une des priorités de la politique étrangère du Canada,
et aussi un des meilleurs moyens de renouveler les enga-
gements envers l’ONU, consiste à adopter une démarche
cohérente à l’égard de la prévention et de la gestion des
urgences complexes. Afin d’éviter les crises, nous devons
faire preuve de plus de souplesse, mais aussi prendre des
décisions et les mettre en oeuvre plus rapidement. À cet
égard, le Canada appuie la proposition d’une conférence sur
la sécurité, la stabilité et le développement dans la région
des Grands Lacs de l’Afrique centrale. Nous réitérons
également notre ferme appui au Département des affaires
humanitaires de l’ONU.

(L’orateur poursuit en anglais)

Un autre grand axe de l’action préventive du Canada
est le contrôle des armements et le désarmement, particu-
lièrement en ce qui concerne les armes nucléaires. La
décision historique de proroger indéfiniment le Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires (TNP) ouvre la voie
à d’autres progrès notables en matière de désarmement
nucléaire. Nous devons maintenant terminer dès que
possible, en 1996, les négociations relatives à un traité sur
l’interdiction complète des essais nucléaires afin qu’il soit
signé lors de l’Assemblée générale en septembre prochain.
Un accord portant sur le début des négociations en vue de
la signature d’un traité sur l’interdiction de la production de
matières fissiles pour les armes nucléaires n’a pas encore eu

lieu. C’est à nos risques et périls que nous laissons passer
de telles occasions. Le Canada prie tous les membres de la
Conférence sur le désarmement d’amorcer de toute urgence
les négociations sur l’arrêt de la production.

II est regrettable que les efforts de prévention que nous
déployons soient contrecarrés par le déséquilibre qui perdure
à l’échelle mondiale entre les dépenses consacrées aux
armements et celles consacrées au développement humain.
Les institutions multilatérales devraient tenir compte des
dépenses militaires et des autres dépenses improductives.
Tous les États Membres de l’ONU devraient se conformer
au Registre des armes classiques de l’ONU, qui, nous
l’espérons, sera prochainement élargi pour inclure les avoirs
militaires et l’approvisionnement sur le plan national. Les
pays intéressés pourraient, d’une part, élaborer ensemble des
critères qui permettraient d’identifier les dépenses militaires
excessives, et d’autre part, prévoir des réactions internatio-
nales appropriées. Le Canada a pris des initiatives à cet
égard ces derniers mois, et nous avons bon espoir de mener
des négociations productives avec de nombreux États
Membres.

Lorsqu’une opération de diplomatie préventive de
l’ONU trébuche et que les efforts déployés pour prévenir un
conflit échouent, les États Membres n’hésitent pas à criti-
quer l’Organisation des Nations Unies. Or une grande partie
du blâme concernant les échecs de l’Organisation revient
aux États Membres eux-mêmes, qui ne lui fournissent pas
les outils du succès. Ces outils sont particulièrement essen-
tiels au moment où la crise se déclenche.

L’année dernière, j’ai discuté des problèmes qu’a
connus l’ONU lorsqu’il s’est agi de mobiliser ses opérations
de paix en réaction à des crises. La longue expérience qu’a
le Canada du chapitre du maintien de la paix nous a
convaincus que des améliorations sont possibles. La lente
réaction de la communauté internationale aux événements
horribles et profondément bouleversants survenus au Rwan-
da était très présente à notre esprit. C’est dans ce contexte
que j’ai annoncé que le Canada examinerait les moyens
d’améliorer l’aptitude des Nations Unies à réagir sans tarder
à de tels événements.

Aujourd’hui, j’ai l’honneur de présenter à cette
assemblée le rapport intitulé «Towards a Rapid Reaction
Capability for the United Nations», qui constitue une contri-
bution spéciale du Canada à l’ONU pour son cinquantenai-
re. On y trouve des propositions pratiques en vue d’amélio-
rer la capacité d’intervention rapide des Nations Unies dans
le domaine des opérations de paix. Je crois que ces proposi-
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tions permettront à la fois de sauver des vies et d’économi-
ser des ressources rares.

Le rapport exprime le point de vue du Gouvernement
du Canada. Mais nous avons pris bien soin de consulter
d’autres gouvernements, des organisations non gouverne-
mentales et des institutions intergouvernementales. Nous
sommes également profondément redevables aux nombreux
experts qui nous ont dispensé leur temps et leur sagesse.

La principale proposition du rapport est celle du
«concept des groupes d’avant-garde». Elle permettrait à
l’ONU de réunir dans une force multifonctionnelle jusqu’à
5 000 civils et militaires des États Membres et, avec l’auto-
risation du Conseil de sécurité, de la déployer rapidement
sous le commandement d’un état-major opérationnel. Ce
dernier serait chargé des préparatifs préliminaires, dont
l’exécution est cruciale pour le succès d’une réaction rapide.
Les forces seraient fournies aux termes d’arrangements
améliorés conclus avec les États Membres relativement aux
forces en attente. Nos autres propositions visent à améliorer
la formation, à accroître l’efficacité de la logistique et des
transports, et à renforcer les activités de planification de
l’ensemble du système de l’ONU. Je précise qu’aucune des
26 recommandations du rapport n’appelle une réforme de la
Charte.

Cette quête de solutions immédiates et pratiques ne
doit cependant pas exclure l’examen d’options plus vision-
naires. À cet égard, le rapport se penche sur des idées à
plus long terme comme la mise des technologies de pointe
au service des opérations de paix de l’ONU; la création
d’un groupe permanent d’instructeurs de la police civile; la
constitution d’un groupe d’urgence permanent au sein de
l’ONU, idée émise par notre collègue des Pays-Bas; et la
mobilisation de sources indépendantes de revenus pour le
système onusien.

(L’orateur poursuit en français)

Je crois que les recommandations du rapport, si on leur
donne suite, accroîtront la capacité de l’ONU de mener des
opérations de paix plus rapides et plus fructueuses. Elles
contribueront à rétablir la confiance dans la capacité de
l’ONU de réagir aux crises.

Nous savons bien que les mots ne suffisent pas.
Comme l’a dit un ancien conseiller militaire de l’ONU,
«nous ne pouvons pas déployer des études». Ce rapport
n’est, pour le Canada, qu’un premier pas sur la voie qui
mène des idées aux actes. Afin de répondre au besoin
croissant de personnel civil durant les crises, le Canada

offrira à l’ONU de lui détacher ou de lui prêter du
personnel, en situation d’urgence et pour de courtes pério-
des, afin de l’aider à se doter d’un effectif bien formé dans
les domaines des droits de la personne, des conseils juri-
diques et de l’assistance humanitaire, et dans d’autres
aspects également de l’intervention civile rapide face à une
crise.

La semaine dernière, le Canada a fait parvenir au
Secrétaire général un répertoire à jour du personnel et du
matériel que notre pays tient à la disposition de l’ONU, y
compris les renseignements techniques essentiels à une
réaction rapide. Nous sommes maintenant prêts à négocier
avec l’ONU un protocole d’entente plus détaillé sur les
arrangements relatifs aux forces en attente, qui contiendrait
plus d’informations sur l’état de préparation et les normes
de capacité.

Nous avons consacré une attention particulière dans le
rapport à la mise en place d’un état-major opérationnel, qui
serait au coeur du concept des groupes d’avant-garde. Si
l’ONU devait décider de retenir cette recommandation, le
Canada serait disposé à participer à la création de cet état-
major. Notre pays a déjà mis à la disposition de l’ONU un
nombre important de militaires, par voie de détachements
ou de prêts. Nous sommes disposés à détacher du personnel
supplémentaire, tant civil que militaire, afin de favoriser la
concrétisation de cette idée.

Le moment est venu d’apporter des améliorations
fondamentales à la façon dont l’ONU réagit aux crises. Un
certain nombre de pays ont avancé des propositions
semblables à celles du Canada. Les propositions de chan-
gement issues du secteur non gouvernemental sont aussi
nombreuses et intéressantes.

Le suivi est donc d’une importance cruciale. Nous
devons rassembler nos énergies, déterminer les secteurs
d’intervention les plus prometteurs, et passer de la parole
aux actes sans plus tarder. Au cours des jours, des semaines
à venir, le Canada a l’intention de travailler en étroite
collaboration avec des pays de même opinion, partout dans
le monde, et, bien sûr, avec le Secrétariat des Nations Unies
afin d’atteindre cet objectif.

Nous devons poursuivre nos efforts permanents en vue
de l’édification de la paix, tout en pratiquant une diplomatie
préventive et en maintenant les opérations de réaction
rapide. En fait, l’édification de la paix comporte tout un
éventail d’activités. Une grande partie du travail nécessaire
pour en arriver à une vision globale de la sécurité humaine
a déjà été accompli dans la série de conférences tenues par
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l’ONU dans les domaines économique et social et couron-
nées récemment par l’adoption de la Plate-forme d’action
élaborée dans le cadre de la Conférence mondiale de l’ONU
sur les femmes. Elles ont permis de tracer le portrait général
d’un développement durable, qui établit un équilibre entre
les priorités économiques et sociales afin d’accroître le bien-
être de l’humanité. Ce consensus planétaire nous offre
l’occasion de rétablir la confiance dans le travail du système
des Nations Unies dans ces domaines, et de dissiper l’im-
pression de désoeuvrement et de dérive. L’ONU peut
continuer de jouer un rôle de premier plan dans l’élabora-
tion d’accords internationaux sur les buts du développement,
dans la défense des valeurs fondamentales et dans la satis-
faction des besoins humanitaires et de développement.

Nous devons chercher à fonder les changements sur un
engagement envers un développement durable axé sur la
personne. Il faut carrément mettre l’accent sur la réduction
de la pauvreté et l’intégration des pays les plus pauvres à
l’économie mondiale. Aucun pays, cependant, ni même
aucun groupe de pays, ne pourra parvenir seul à des
résultats pour l’ensemble de la planète. Nous avons donc la
ferme intention de collaborer avec tous les États Membres
afin d’atteindre ces buts avec efficacité et le plus rapi-
dement possible. Je profite de cette occasion pour énoncer
quelques idées sur la façon de renouveler notre engagement
envers le travail économique et social de l’ONU.

Tout d’abord, il faut trouver le juste équilibre entre les
débats de portée générale et les décisions au sujet des
programmes qui devraient être adoptés. L’ampleur du débat,
quoique justifiée, ne signifie pas pour autant que l’ONU
doive créer des programmes pour régler tous les problèmes.
D’autres acteurs ont des rôles importants à jouer. Et l’ONU
devrait miser sur ses atouts distinctifs.

Deuxièmement, il faut réaffirmer les vrais buts du
développement. Les résultats des grandes conférences en
sont le noyau; la diffusion de leurs conclusions et leur suivi
coordonné devraient servir de pierre de touche à l’ONU
dans les domaines économique et social.

II y a lieu d’examiner et de repenser le rôle et les
fonctions des organisations et des institutions afin de les
préparer à répondre aux besoins de l’avenir. L’Agenda pour
le développement présente une excellente occasion d’amor-
cer les changements institutionnels jugés nécessaires.

II est essentiel d’améliorer la coopération avec et entre
les institutions spécialisées pour que nos ressources limitées
exercent un certain effet. Le Conseil économique et social
(ECOSOC) doit assumer davantage de responsabilités pour

ce qui est de la coordination des politiques au sein du
système de l’ONU. Le coup d’envoi a été donné à Genève
l’été dernier. La création récente du Programme des Nations
Unies de lutte contre le sida constitue un exemple promet-
teur. Sur ce chapitre, les chefs des institutions et des pro-
grammes doivent absolument faire preuve de leadership; en
particulier, ils doivent coordonner le suivi des conférences
internationales et veiller à éliminer, autant que possible, les
doubles emplois, les chevauchements et les dépenses inuti-
les.

Nous devons arriver à tirer profit des rôles complé-
mentaires de l’ONU et des institutions de Bretton Woods.
II faut en toute priorité améliorer la coopération en temps
de crise afin de passer en douceur d’une situation d’urgence
à une situation de redressement. Je prie le Secrétaire général
et les dirigeants de la Banque mondiale et du Fonds moné-
taire international de proposer de nouvelles modalités pour
l’aide postérieure aux crises. Ces personnes pourraient aussi
créer un groupe de travail de haut niveau chargé d’étudier
les moyens de resserrer la coopération tant au Siège de
l’Organisation qu’à l’extérieur, dans des domaines tels que
la collecte des données, l’analyse et les rapports. L’Organi-
sation mondiale du commerce devrait également participer
aux volets pertinents de ce travail.

Nous en sommes tous venus à comprendre à quel point
la sécurité humaine est indissociable de la sécurité de
l’environnement. De plus en plus de conflits sont attri-
buables à des désaccords touchant l’exploitation de
ressources naturelles limitées. Le rôle des Nations Unies
dans la promotion du développement durable est donc
primordial en cette matière. Le Canada se réjouit du récent
succès des conférences des Nations Unies dans certains
secteurs des opérations internationales de gestion des res-
sources, comme la Conférence de l’ONU sur les stocks de
poissons chevauchants et les stocks de poissons grands
migrateurs. Nous visons l’adoption de mesures de conser-
vation concrètes à l’échelle internationale. Et nos efforts en
vue d’assurer la gestion durable des forêts et des terres
arables visent exactement le même objectif.

Le Sommet de Rio a débouché sur la signature
d’accords historiques sur le changement climatique et la
biodiversité. Le Canada se réjouit des progrès réalisés par
la Commission du développement durable et par le
Programme des Nations Unies pour l’environnement en vue
de préciser leurs rôles respectifs en ce qui concerne le suivi
de ces accords, de concert avec les nations membres.

(L’orateur poursuit en anglais)
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À propos des trois éléments, à savoir l’action préven-
tive, la réaction rapide et l’édification de la paix, j’insiste
sur le fait qu’il faut les considérer comme se renforçant les
uns les autres pour que chacun d’entre eux porte des fruits.
Les États Membres de l’ONU doivent apporter aux trois une
importance égale.

Pour que ces actions permettent de concrétiser la
vision renouvelée de l’ONU, nous devons aussi réaffirmer
notre engagement en vue d’assurer l’efficacité de ces
principaux organismes. À cet égard je pourrais mentionner
un grand nombre d’organismes de l’ONU, mais mes propos
porteront uniquement sur le Conseil de sécurité, à cause du
rôle essentiel qui lui revient s’agissant de promouvoir la
vision des 50 prochaines années.

Le Conseil de sécurité a des responsabilités uniques,
à titre d’organe chargé d’aider à prévenir les différends et
à résoudre les conflits. Le caractère exécutoire de certaines
de ses décisions confère encore plus de poids à ses délibé-
rations.

Ces dernières années, le Conseil a connu une période
d’activité intense. Il a aussi connu des revers dont chacun
peut tirer la leçon. Un des grands enseignements à tirer est
que les membres du Conseil de sécurité, en particulier les
cinq membres permanents, doivent se montrer résolus à
faire appliquer leurs décisions.

Le Canada estime essentiel de mettre en place des
mécanismes de décision plus ouverts, plus transparents et
plus collégiaux. L’on doit consulter plus étroitement les
pays qui fournissent équipement et personnel pour faciliter
la mise en oeuvre des décisions du Conseil. À ce titre, le
Canada ne peut que se réjouir des progrès notables
accomplis dernièrement. Ces progrès doivent être institu-
tionnalisés.

La crédibilité et l’efficacité du Conseil en matière de
promotion de la paix et de la sécurité internationales sont
également essentielles. Même si l’augmentation du nombre
de ses membres ne nous apparaît pas comme une panacée,
il n’empêche que la composition du Conseil influe sur sa
crédibilité et son efficacité, et qu’il n’est pas aussi repré-
sentatif que naguère. Sa légitimité, et peut-être aussi la
qualité de ses décisions, profiteraient d’une meilleure
représentation des pays qui contribuent le plus au maintien
de la paix et de la sécurité internationales et à la poursuite
des grands buts de l’Organisation, critère déterminant de
l’appartenance des membres non permanents énoncé dans
l’Article 23 de la Charte.

Il est peut-être temps de réfléchir ensemble aux buts
auxquels se réfère l’Article 23. Ils comprendraient sûrement
la participation aux opérations de maintien de la paix de
l’ONU, l’engagement à l’égard du contrôle des armements
et du désarmement et l’appui aux rapports de bon voisinage,
à l’aide humanitaire, aux droits de la personne, à la coopé-
ration en matière de développement et à la promotion de la
société civile. Si les États Membres arrivaient à s’entendre
sur ces questions, il serait plus facile de choisir les membres
non permanents du Conseil, que ce soit selon les modalités
en vigueur ou selon une nouvelle formule.

Un thème que je reprends sans cesse dans mes propos
concerne la nécessité pour l’ONU d’utiliser à meilleur
escient les rares ressources qu’elle possède. II n’y a tout
simplement pas d’autre solution si l’on veut rétablir la
confiance dans l’Organisation et les institutions spécialisées.
Comme l’a souligné le Secrétaire général, la crise financière
de l’ONU compromet son efficacité et sa crédibilité. Nous
ne pouvons pas permettre que cela se produise.

La réponse consiste à viser à la fois les dépenses et les
recettes. De nombreux gouvernements, dont le Canada,
doivent faire des choix budgétaires difficiles. Nous avons dû
apprendre à composer avec des réductions de nos dépenses
en termes réels tout en maintenant les programmes prioritai-
res. Les organisations internationales doivent obéir aux
mêmes contraintes que les gouvernements nationaux. L’O-
NU et ses organismes doivent privilégier les objectifs
essentiels et réduire leurs frais généraux afin de protéger les
programmes prioritaires. II existe en fait de nombreuses
mesures que les dirigeants peuvent prendre pour accroître
l’efficacité et diminuer les coûts sans nuire aux program-
mes, et nous devons tous insister pour qu’ils le fassent. De
même, les budgets de nombreuses institutions devront être
maintenus à leur niveau actuel chaque fois que ce sera
possible, sinon réduits. Les États Membres doivent unir
leurs efforts pour y parvenir. Le Canada appuie fermement
la proposition du Secrétaire général de créer un groupe de
travail sur l’efficacité pour faire face à ces questions. Nous
sommes prêts à fournir à la fois des compétences et du
personnel pour qu’il voie le jour bientôt.

Certes, l’ONU doit faire davantage pour maîtriser ses
dépenses et favoriser l’efficacité, mais les États Membres
pourraient atténuer sensiblement la crise financière s’ils
respectaient pleinement leurs obligations financières, en
temps opportun et sans condition. Le Canada engage tous
les États Membres à le faire. Nous ne pouvons accepter que
des États Membres, dont certains comptent parmi les pays
les plus riches de la planète, échappent à leurs obligations
financières envers cette institution. Cela est d’autant plus
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difficile à accepter que certains des pays les plus pauvres du
monde paient leur dû intégralement et à temps. En fait, à
peine 60 États Membres avaient pleinement respecté leurs
obligations budgétaires ordinaires envers l’ONU le 31 juillet
dernier; 32 étaient des pays en développement. Malheureu-
sement, 71 autres États Membres n’avaient effectué aucun
paiement. Près de 100 États Membres, dont plusieurs
membres du Conseil de sécurité — je dois le dire —, ont
encore des contributions d’années passées à payer. La
majorité des États Membres semblent se contenter d’approu-
ver les programmes, les crédits budgétaires et les prélève-
ments sans respecter les obligations qui leur incombent.
Voilà qui est inacceptable et ne peut plus être toléré.

Le Groupe de travail de haut niveau de l’Assemblée
générale qui se penche sur les difficultés financières de
l’ONU devrait commencer à chercher des moyens d’inciter
les États Membres à payer. Il devrait aussi convenir d’une
méthode équitable pour partager le fardeau, une méthode
libre des distorsions qui caractérisent l’actuel barème des
quotes-parts.

Pour conclure, je dirai que j’ai cherché à mettre en
valeur les réalisations de l’Organisation et à souligner le fait
que le Canada appuie fermement les Nations Unies. Nous
sommes prêts à contribuer concrètement et énergiquement
à sa revitalisation et à son renouveau. Mais la confiance ne
sera rétablie et l’engagement renouvelé que par un partena-
riat au sein duquel les États Membres honoreront leurs
engagements et se concentreront sur les grandes priorités
qui correspondent aux objectifs de sécurité et de développe-
ment durables centrés sur la personne. Si nos efforts sont
fructueux — et j’ai tout lieu de croire qu’ils le seront —, il
ne fait aucun doute que dans 50 ans nos successeurs pour-
ront faire sans hésitation ni restriction l’éloge des réalisa-
tions de l’Organisation au cours de son premier centenaire.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
maintenant la parole au Ministre des relations extérieures du
Pérou, S. E. M. Francisco Tudela van Breugel Douglas.

M. Tudela (Pérou) (interprétation de l’espagnol) :
Monsieur le Président, en cette importante occasion
j’aimerais, au nom du peuple et du Gouvernement péru-
viens, vous féliciter de votre élection bien méritée à la
présidence des travaux de la cinquantième session de
l’Assemblée générale des Nations Unies. Je suis certain que
votre grande expérience et votre compétence feront que la
présidence du Portugal constituera un important jalon de cet
anniversaire exceptionnel qui marque le demi-siècle des
Nations Unies.

Comme toutes les nations qui sont réunies ici, le Pérou
est confronté à une fin de siècle caractérisée par des chan-
gements hallucinants dans les pratiques sociales, politiques
et économiques ainsi que dans les équilibres internationaux.
Ces changements ont transformé notre vision du monde et
apporté des éléments constructifs de la plus grande impor-
tance; mais ils ont aussi soulevé des interrogations et des
difficultés qui nous inquiètent beaucoup. En outre, les
approches communes qui ont caractérisé ces dernières
années ne règlent pas en elles-mêmes nombre des problè-
mes de fond du système international, comme ceux concer-
nant la sécurité collective, le développement économique et
social et la défense des valeurs éternelles qui garantissent
aux peuples et aux particuliers une vie dans la paix et la
dignité.

Pendant 10 ans, mon pays a connu la pire crise sociale,
politique et économique de ses 174 années de vie indépen-
dante. Un conflit interne douloureux et inutile, provoqué par
l’intransigeance et l’utopie idéologique, auquel il faut
ajouter un gaspillage des ressources publiques et des gou-
vernements débordés par la réalité nationale, ont plongé le
Pérou dans une profonde crise interne qui a eu de graves
répercussions internationales. Au cours des cinq dernières
années, le Gouvernement du Président Alberto Fujimori a
réussi à surmonter l’affrontement interne, à rétablir un ordre
économique sain et vigoureux et à renouer avec succès les
relations internationales du Pérou. Dans ce contexte, il est
très important de souligner que nous nous sommes engagés
dans une voie qui nous permettra de surmonter les difficul-
tés extérieures en vue de la normalisation et de la consolida-
tion éventuelle de nos relations avec les pays voisins avec
lesquels nous souhaitons cultiver notre coopération.

Nous sommes tous ici conscients du fait que les
menaces à la paix et à la sécurité internationales sont
engendrées par la détérioration du tissu social, économique
et institutionnel des États et que leurs pires effets — les
conflits armés internes, le terrorisme, le trafic des stupé-
fiants, la corruption et la séquelle inévitable de tous ces
maux : la misère — sont un terrain fertile où peuvent
germer des conflits internationaux. Et toutes les personnes
sensées savent également que le remède à tous ces maux
réside dans les valeurs éternelles communes à toutes les
grandes civilisations de l’humanité, les valeurs qui devraient
inspirer l’effort fécond de la communauté internationale
pour lutter contre ces maux très graves.

Nous avons derrière nous un système international
marqué par la guerre froide entre les superpuissances et par
une foi absurde en le déterminisme philosophique et poli-
tique. Pour bâtir un monde juste et pacifique, nous devons
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abandonner les exercices de rhétorique auxquels nous nous
étions habitués à une époque heureusement révolue. Nous
avons besoin de points de référence objectifs pour le
système international afin d’éviter les interprétations uni-
latérales ou les interprétations qui excluent les principes
régissant la coexistence civilisée entre les nations. Cela
exige que l’on rejette l’idée cynique que les valeurs du
système international n’existent pas ou qu’elles sont abso-
lument subordonnées à une relation de force entre les
nations.

Tout cela suppose que l’on adopte des mesures pour
revaloriser et défendre les principes objectifs du droit
international en tant que seul fondement possible du
système international actuel. C’est avec beaucoup de pré-
occupation que nous voyons comment les mythes et le
révisionnisme ethnique, géographique et utopique entraînent
d’interminables souffrances pour des millions d’hommes et
de femmes à notre époque ainsi que de graves perturbations
dans les fragiles équilibres internationaux.

Les affrontements de la guerre froide ont sapé les
principes juridiques du non-recours à la force, du respect
des traités internationaux et de la non-intervention. Nous
avons aujourd’hui le devoir de jeter un regard neuf sur le
droit international; nous devons comprendre que s’il ne peut
à lui seul régler tous les problèmes du monde, il permettra
d’avoir un monde plus sûr et plus facile à vivre et des
points de référence plus stables. Nous sommes confrontés
à un défi intellectuel : préciser le contenu des normes
essentielles du droit international pour renforcer sa légitimi-
té. De même, nous avons le devoir d’améliorer l’efficacité
du droit international, dans les relations aussi bien bilatéra-
les que multilatérales.

En même temps, il ne faut pas oublier que la sécurité
et le développement des nations reposent aujourd’hui plus
que jamais sur le respect des caractéristiques sociales et
intellectuelles propres à chaque culture, dans le cadre
reconnu d’une vision universelle fondée sur le respect des
libertés individuelles. Il faut lutter contre les tentatives
d’imposer des modèles uniques qui portent à l’avance des
jugements, favorables ou non, sur les différentes formes
culturelles du monde. Nous devons rechercher l’unité dans
la diversité et ne pas accepter de conditions souvent
imposées par des groupes étrangers à la représentation
démocratique des États, dont les effets pourraient être
négatifs pour nos cultures.

Il y en a qui ont soutiennent qu’après la fin du conflit
idéologique qui a divisé le monde pendant 45 ans, nous
approchons maintenant d’un conflit entre les civilisations

qui serait la phase ultime de l’évolution des conflits du
monde moderne. Sans vouloir accepter le déterminisme
implicite de cette thèse, nous devons faire remarquer que le
fait de ne pas vouloir respecter la multiplicité culturelle
dans l’espèce humaine pourrait bien être la cause de
profonds différends.

On parle également de la disparition de la souveraineté
des États comme d’un fait accompli et l’on affirme que cela
légitimerait l’intervention asymétrique de certaines nations
dans la vie d’autres pays. Le mot souveraineté évoque les
armées, les navires et les canons, et il a une connotation
sinistre. Néanmoins, si nous analysons la question objecti-
vement, nous ne pouvons affirmer que ce soit vrai. La
souveraineté est, surtout et essentiellement, la compétence
juridique et politique plénière dans le cadre d’un ordre
constitutionnel.

Si nous recherchons aujourd’hui activement l’inté-
gration dans de nombreuses régions du monde et si, grâce
à différents traités multilatéraux, les États soustraient à leur
juridiction certains aspects de leur vie économique et
sociale, cela se produit parce que les États, dans l’exercice
de cette compétence plénière appelée souveraineté,
délèguent volontairement, pour le plus grand bien d’un
espace international déterminé, l’exercice de ces juridictions
précises à une organisation internationale. Ce faisant, les
États ne dérogent pas à leurs constitutions et ne perdent pas
leur capacité de souscrire aux traités internationaux qui leur
conviennent, pas plus que celle de légiférer dans de très
nombreux autres domaines. Nous croyons donc que ceux
qui cherchent de nouvelles définitions juridiques et poli-
tiques de la souveraineté doivent veiller à respecter son
essence, qui n’est autre chose que le respect de l’indépen-
dance constitutionnelle des différents pays du monde.

Le Pérou a choisi un régime républicain et démocra-
tique, fondé sur la division des pouvoirs et sur l’élection
libre et universelle de ses dirigeants. Son gouvernement est
un gouvernement limité, qui laisse de larges pans de la vie
sociale, politique et économique du pays au libre arbitre de
ses citoyens. Toutefois, ce gouvernement limité n’est pas un
État minime sans rôle social, car il a des responsabilités
actives et un programme important à mener à bien pour
libérer les plus pauvres d’un état de dépendance et les
intégrer totalement à la vie du pays. Le Pérou cherche à
harmoniser la transmission des précieuses traditions cultu-
relles de son peuple avec les nécessités inévitables d’un
régionalisme ouvert et la défense d’un ordre international
cohérent, légitime et juste.
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Se fondant sur ces principes et ces aspirations, le
Pérou envisage favorablement la réflexion actuellement
entreprise au cours de ce cinquantième anniversaire de
l’Organisation des Nations Unies et estime que l’Organi-
sation doit réfléchir profondément à son avenir et à la voie
dans laquelle la société internationale s’engage afin d’avoir
une vision complète et qui tienne compte des différentes
réalités internationales, une vision fondée sur le respect et
la justice réciproques entre les États Membres. Il faut tenir
compte des nouvelles réalités régionales et rechercher des
mécanismes fonctionnels, économiques et efficaces qui ne
soient pas bloqués par des questions d’importance secon-
daire et qui ne se limitent pas à dénoncer, dans l’impuis-
sance, les contradictions du système international, de façon
que l’Organisation des Nations Unies puisse être fidèle aux
buts et principes qui ont motivé sa création.

Nous pensons qu’il faut rejeter un pragmatisme préten-
dument réaliste et défendre les principes fondamentaux d’un
ordre international équilibré et juste. Les Péruviens croient
dans la défense des valeurs éternelles de l’humanité, dans
les libertés individuelles, dans le droit international en tant
que système de référence objectif pour l’ordre international,
dans le respect des cultures du monde et dans l’indé-
pendance constitutionnelles des pays de toute la planète.
Forts de ces convictions, nous renouvelons notre atta-
chement à la rénovation du système international.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
maintenant la parole au Ministre des affaires étrangères des
Pays-Bas, S. E. M. Hans van Mierlo.

M. van Mierlo (Pays-Bas) (interprétation de
l’anglais) : Monsieur le Président, c’est un grand plaisir
pour moi que de vous voir présider cette très importante
session de l’Assemblée générale. En tant qu’homme poli-
tique à la carrière longue et remarquable, vous êtes émi-
nemment qualifié pour nous guider avec compétence au
cours de ces prochains mois, qui seront cruciaux.

Il va sans dire que je souscris totalement à l’inter-
vention prononcée par le Ministre Solana au nom de
l’Union européenne. Cette session étant celle du cinquan-
tième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, je
voudrais tout d’abord affirmer le profond attachement du
Royaume des Pays-Bas à l’Organisation des Nations Unies;
l’ONU est l’expression de l’idée relativement nouvelle que
les nations et les peuples partout dans le monde ont les
mêmes droits et sont liés par les mêmes devoirs. Depuis 50
ans, cette organisation est la base sur laquelle repose l’édifi-
cation d’une communauté internationale civilisée, et nous ne
pouvons nous permettre d’être cyniques envers l’ONU.

Il n’y a pas d’alternative à l’ONU face aux défis
mondiaux. Il nous appartient à nous, les États Membres, de
nous servir de l’Organisation et de la faire bien fonctionner.
Cet anniversaire ne devrait être l’occasion ni de discours
d’autosatisfaction ni de désespoir. Au contraire, il devrait
nous inciter à nous unir dans un effort renouvelé en vue de
mettre l’Organisation à l’écoute des exigences de l’époque.

En cette ère de communication instantanée et d’images
télévisées, le respect des droits de l’homme et la solidarité
entre les nations ne peuvent plus s’appliquer sélectivement.
L’agression, les crimes de guerre et les violations massives
des droits de l’homme, tels que ceux commis dans l’ex-
Yougoslavie et au Rwanda, déclenchent une réaction immé-
diate et massive dans le monde entier. Il est impossible que
les gens restent indifférents au sort d’autres hommes où
qu’ils se trouvent — à moins, bien sûr, de se voir refuser
l’accès à ces moyens de communication. Cependant, la
croissance révolutionnaire des communications a également
créé un écart entre les appels à l’action lancés par les
peuples et les moyens limités dont disposent les gouver-
nements et les organisations pour satisfaire ces demandes.

La même observation s’applique aux décisions natio-
nales concernant les préoccupations des gens en matière de
sécurité dans les pays du monde entier; et de nos jours, ces
préoccupations touchent à l’environnement, à l’écologie et
à tous les autres aspects de la sécurité humaine. La souve-
raineté est devenue limitée et circonscrite en raison de
nouvelles interdépendances mondiales.

Il est illusoire de penser qu’à notre époque, les États
peuvent continuer de mener leurs affaires dans un splendide
isolement, au mépris de l’opinion publique et des sensi-
bilités internationales. Encore une fois, à mesure que la
souveraineté devient un obstacle moins considérable et que
les gens s’organisent librement à l’échelon mondial de
diverses façons, le besoin d’une réglementation mondiale
devient plus urgent. Dans ce but, les personnes se tournent
vers l’ONU. Mais l’ONU peut-elle répondre à ces exigences
nouvelles?

M. Traore (Mali), Vice-Président, assume la prési-
dence.

Les crises en Bosnie et au Rwanda sont des exemples
de conflits qui, aujourd’hui, font planer la menace la plus
importante sur le système international. Dans de nombreuses
régions du monde, les divisions ethniques, raciales et
religieuses refont surface avec un esprit de vengeance.
Quand les structures nationales sont faibles ou désintégrées,
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ces divisions risquent de devenir le champ de bataille de
luttes pour la terre, l’eau et d’autres ressources rares.

La réaction de la communauté internationale à ces
situations politiques et humanitaires d’urgence a souvent été
insuffisante, lente ou hésitante. Quand la volonté fait défaut,
au début d’une crise, les États Membres sont alors obligés
de se précipiter pour combler le fossé entre leurs actes et
leurs paroles et pour rétablir la crédibilité perdue. Il y a une
certaine tendance à prendre les paroles pour des actes et non
à se contenter des paroles. Le langage est une monnaie dont
la valeur dépend de la conduite qui l’accompagne. Pour que
l’Organisation des Nations Unies soit crédible, elle doit
employer un langage crédible, et son langage ne saurait être
crédible que s’il est suivi par des actes. Il s’agit de règles
simples et fondamentales, non seulement dans le domaine
bancaire, mais également en politique. Malheureusement, il
peut être commode d’oublier ces règles pour des raisons
d’opportunité politique. En pareils cas, le prix à payer plus
tard est très élevé.

La guerre dans l’ex-Yougoslavie est une tragédie pour
ses populations et elle montre les dangers qui menacent
l’ordre international. La pratique fatale du «nettoyage
ethnique» a été condamnée à l’unanimité par la commu-
nauté internationale. Ces avertissements n’ont pas été
entendus, et le rêve fou de la pureté ethnique n’a pas été
abandonné. La pratique du «nettoyage ethnique» a de plus
déclenché un cycle de vengeance et de violence accrue.

La fin de la guerre est peut-être en vue grâce à l’inter-
vention résolue de la communauté internationale et à l’évo-
lution de l’équilibre sur le terrain. L’initiative diplomatique
en cours vise à saisir cette occasion et, finalement, à instau-
rer les conditions d’une paix véritable. Nous devrions faire
tout ce qui est en notre pouvoir pour aider les négociateurs
dans leur mission. Mais pour la communauté internationale
représentée par l’ONU, il s’agit également de savoir si elle
aurait dû intervenir plus tôt et avec plus de fermeté.

Les membres de toutes les parties au conflit ont à
divers moments commis des crimes et des violations du
droit international. Mais il y a une différence dans l’ordre
de grandeur des violations des droits de l’homme et de la
responsabilité pénale.

La partie des Serbes de Bosnie a dès le début eu
recours au «nettoyage ethnique» et à des actes de terreur
contre la population civile en tant qu’instrument systémati-
que dans sa campagne; ce sont donc ses dirigeants qui
portent la responsabilité principale d’avoir lancé ces pra-
tiques.

Le dernier crime, et peut-être le crime le plus grave,
a été commis contre la population des anciennes enclaves
bosniaques de Srebrenica et de Zepa. Les victimes vivaient
dans des zones déclarées sûres par le Conseil de sécurité.
La conduite des Serbes a été condamnée par le Conseil de
sécurité, mais l’Organisation des Nations Unies et ses États
Membres ne sauraient esquiver une partie du blâme, car ils
ne se sont pas montrés à la hauteur des engagements pris
par l’ONU. Nous, les États Membres, étions persuadés
— et, qui plus est, nous avions persuadé nos protégés
bosniaques — qu’une présence essentiellement symbolique
de l’ONU serait suffisante pour dissuader l’agression. Cela
n’a pas été le cas. Nous nous sommes cruellement trompés
et, de ce fait, les populations des enclaves ont payé un prix
terrible en termes de vies humaines et d’expulsions aux
mains des Serbes de Bosnie. Les Pays-Bas, dont le petit
contingent de Casques bleus était impuissant à prévenir
l’assaut de Srebrenica, sont profondément bouleversés par
les violations massives des droits de l’homme commises par
les agresseurs serbes.

Nous partageons la profonde inquiétude du Conseil de
sécurité quant au sort des anciens habitants de Srebrenica
qui ont été portés disparus. Il y a de fortes raisons de croire
que des milliers de personnes auraient été tuées de sang-
froid. Il est honteux que les Serbes de Bosnie n’aient pas
respecté leur engagement de donner un accès immédiat et
total aux représentants des organisations internationales pour
qu’ils puissent enquêter sur la situation des personnes
portées disparues. Dans l’intérêt de la crédibilité de tout
accord de paix futur, nous ne saurions nous accommoder du
refus opposé par les Serbes de Bosnie de coopérer sur cette
question et autres questions connexes des droits de l’hom-
me. Nous attendons le même degré de coopération des
autorités croates et bosniaques pour ce qui est de la vérifica-
tion d’informations faisant état de violations des droits de
l’homme dans les zones sous leur contrôle.

Si nous voulons prévenir des catastrophes analogues à
l’avenir, le Conseil de sécurité et les pays fournissant des
contingents doivent faire en sorte que les aspects opéra-
tionnels des résolutions du Conseil reposent sur une base
solide en matière de planification militaire et des moyens
mis à leur disposition. Ce qui comprend la volonté politique
d’utiliser ces capacités, si besoin est. Par conséquent, à
l’avenir, il ne faudrait donner aucun mandat avant de
pouvoir assurer les moyens et la volonté de son application.

Srebrenica et Zepa ont également montré que l’action
humanitaire ne pourra jamais se substituer à des mesures
résolues contre une partie qui commet des actes d’agression
ou des violations massives des droits de l’homme. L’assis-
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tance humanitaire, si importante soit-elle en elle-même,
risque d’être ternie aux yeux du grand public si elle est
perçue en tant que substitut d’une action décisive allant au
coeur du problème.

Pour éviter que ne se répètent des explosions de
violence, il faut éliminer les germes de guerres futures. Ces
germes découlent souvent de l’exploitation impitoyable de
situations de conflit virtuel par des politiciens sans scrupules
et des chefs de guerre locaux. Pour prévenir de tels actes,
il faut faire justice, et faire savoir que justice a été faite.

La création de tribunaux pénaux internationaux pour
l’ex-Yougoslavie et le Rwanda pourrait s’avérer un pas
important dans la bonne direction, et ce à plusieurs égards.
Pour la deuxième fois dans l’histoire, après Nuremberg et
Tokyo, la communauté internationale tient des personnes
responsables de leurs actes en temps de guerre et du
déclenchement d’une guerre. Voilà pourquoi nous espérons
que le blâme pour ces atrocités ne sera pas imputé à
l’ensemble d’une population donnée, ce qui appellerait à
une vengeance massive à l’avenir, mais bien à ceux qui sont
personnellement et directement responsables. Nous espérons
que la création de ces tribunaux s’avérera un catalyseur
pour la création d’une cour pénale internationale permanen-
te.

Le problème de la crédibilité des Nations Unies en
Bosnie et au Rwanda soulève toute une série de questions
concernant la réforme de l’Organisation dans le domaine
des opérations de maintien de la paix, les structures et les
méthodes de travail du Conseil de sécurité, le financement
ainsi que dans les domaines économique et social. Qu’il me
soit permis de commenter brièvement chacun de ces
aspects.

À la session de l’année dernière de l’Assemblée
générale, j’avais fait remarquer qu’une réaction plus rapide
des Nations Unies aurait pu prévenir le génocide au
Rwanda. J’avais proposé que, pour faire face à de telles
crises, nous devrions envisager la création d’une brigade
permanente qui pourrait être déployée immédiatement après
que le Conseil l’aura décidé. Dans les mois qui suivirent,
cette idée a été examinée lors d’une série de consultations
à New York et dans le cadre d’un colloque international
organisé aux Pays-Bas. Ces discussions ont abouti au
document officieux des Pays-Bas relatif à une brigade de
déploiement rapide des Nations Unies, distribué à tous les
États Membres en avril dernier.

L’idée d’une brigade des Nations Unies devrait être
considérée comme une contribution à un débat plus large

sur les opérations de maintien de la paix des Nations Unies.
La manière la plus logique de traiter du problème de la
réaction rapide consisterait, à mon avis, à créer une petite
force permanente des Nations Unies qui pourrait agir
pendant la période qui s’écoule entre les décisions prises par
le Conseil de sécurité et le déploiement des contingents
nationaux. Cependant, les Pays-Bas appuieront et contri-
bueront activement à toute proposition qui représenterait une
étape intermédiaire vers l’objectif à long terme d’une force
de déploiement rapide des Nations Unies.

Sur cette toile de fond, nous nous félicitons de l’étude
canadienne consacrée à une capacité de réaction rapide des
Nations Unies, qui recommande, entre autres, comme notre
collègue M. Ouellet l’a signalé, la création d’une cellule de
planification des Nations Unies, qui pourrait également
servir de quartier général mobile dans le cadre de la notion
d’un groupe d’avant-garde. En d’autres termes, il s’agirait
d’un noyau de force composée de contingents nationaux
conformément au système d’accords de confirmation. Nous
faisons pleinement nôtre cette recommandation, qui repré-
sente une concrétisation partielle de l’idée que j’ai avancée
et qui pourrait aboutir, en temps opportun, à la création
d’une brigade permanente des Nations Unies. Nous reste-
rons en contact avec les autres États Membres intéressés
afin de coordonner les idées pratiques suggérées en vue de
mener éventuellement une action politique.

La viabilité continue des opérations de paix des
Nations Unies dépend, en dernière analyse, de la préser-
vation de leur légitimité. Cela suppose que le Conseil de
sécurité réponde mieux aux vues de tous les Membres de
l’Organisation. La transparence des prises de décisions du
Conseil en matière d’opérations de maintien de la paix a
déjà été nettement améliorée. Cependant, de nouveaux
ajustements s’imposent. Nous appuyons donc la création
d’un mécanisme chargé d’examiner tous les aspects des
opérations de maintien de la paix avec les contributeurs de
contingents.

L’Assemblée devrait aborder de la manière la plus
urgente la situation financière alarmante de l’Organisation
des Nations Unies. En l’absence d’un accord rapide sur les
contributions financières, il n’existe aucune base pour les
vastes réformes nécessaires. Il est inacceptable que les États
Membres qui respectent leurs obligations assument le
fardeau de ceux qui manquent de discipline financière.

Ces États violent la Charte, qui dispose que les contri-
butions, une fois mises en recouvrement, deviennent une
obligation pour les États Membres, conformément au droit
international. Je m’associe sans réserve à la présidence de
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l’Union européenne qui a invité les États Membres à payer
leurs contributions intégralement, dans les délais requis et
sans conditions.

Le problème ne peut être réglé que si les États
Membres participent activement aux négociations en cours
concernant le renforcement et la réforme des modalités de
financement de l’Organisation des Nations Unies et
s’abstiennent de toute action unilatérale. Les Pays-Bas, pour
leur part, participeront constructivement aux efforts dé-
ployés pour trouver une solution.

Si l’Organisation des Nations Unies était dotée des
ressources nécessaires, elle pourrait également traiter plus
efficacement de la promotion du progrès économique et
social de tous les peuples. Mais une action multilatérale
efficace dans les domaines économique et social n’est pas
seulement une question de ressources financières. Elle exige
également une réflexion nouvelle quant à l’avenir de l’Orga-
nisation des Nations Unies. Le Secrétaire général nous a
indiqué la bonne direction, l’an dernier, dans son «Agenda
pour le développement», et dans son analyse des cinq
dimensions du développement : paix, croissance économi-
que, environnement, justice et démocratie. Un certain
nombre d’initiatives, dont quelques-unes viennent de l’inté-
rieur de l’Organisation, et d’autres, tel le rapport Carlsson,
viennent de l’extérieur, visent à renforcer, à revitaliser et à
réformer l’Organisation des Nations Unies.

Les Pays-Bas reconnaissent qu’il faut procéder à un
débat approfondi et prendre rapidement des décisions
concernant les moyens d’améliorer le rendement et l’obli-
gation de l’Organisation rendre des comptes. Nous nous
félicitons de ces initiatives, y compris de la création par
l’Assemblée générale d’un Groupe de travail de haut niveau
à composition non limitée. Je peux imaginer que d’ici trois
ans, en 1998, une conférence ministérielle puisse se réunir
et s’entendre sur la mise en oeuvre des conclusions du
Groupe de travail de haut niveau.

Dans le domaine du désarmement, les Pays-Bas atta-
chent la plus haute priorité à la conclusion, l’an prochain,
d’un traité d’interdiction complète des essais nucléaires.
Pour que les négociations parviennent à cet objectif absolu-
ment essentiel, il faut leur donner une forte impulsion
politique.

Dans ce contexte, les Pays-Bas déplorent les essais
nucléaires effectués récemment et espèrent ardemment que
les autres États dotés d’armes nucléaires maintiendront leur
moratoire. La décision de ne pas procéder à de nouveaux
essais favoriserait grandement l’instauration d’un climat

favorable à la reprise des négociations et à leur heureux
aboutissement en 1996. En conséquence, les Pays-Bas
demandent instamment aux pays dotés d’armes nucléaires
de s’abstenir de procéder à tout nouvel essai.

Cela dit, je voudrais conclure sur une note d’espoir et
de gratitude pour ce que l’Organisation des Nations Unies
a accompli et peut continuer d’accomplir dans plusieurs
domaines très importants. Je songe à l’environnement, au
problème de la population, aux droits de l’homme, à la
condition féminine, à la démocratisation et à la politique
sociale. Dans ces domaines, les Nations Unies fournissent
l’infrastructure nécessaire à l’élaboration et à la consoli-
dation d’un consensus à l’échelle du monde et à la concréti-
sation pratique de ce qui fait l’objet de ce consensus. Une
grande partie de ces débats a lieu dans le cadre de grandes
conférences, avec des procédures préparatoires très éla-
borées faisant intervenir les différentes régions du monde et
une vaste gamme d’acteurs gouvernementaux et non gouver-
nementaux.

La Conférence sur les femmes de Beijing est une
indication claire du rôle vital que jouent ces rencontres pour
susciter une prise de conscience mondiale au sujet des
questions en jeu. Ces conférences établissent des normes à
partir desquelles les individus et les organisations non
gouvernementales partout dans le monde peuvent mesurer
les progrès accomplis par les gouvernements et par l’ONU
dans son ensemble sur la voie de la réalisation d’objectifs
clairement définis. Si elles sont correctement mises en
oeuvre et respectées, ces normes peuvent avoir une inci-
dence décisive sur la qualité de vie des générations futures,
et même sur la nôtre, ainsi que sur la crédibilité de notre
organisation.

Le Président par intérim : Je donne maintenant la
parole au Ministre des affaires étrangères de l’Algérie, S. E.
M. Mohamed-Salah Dembri.

M. Dembri (Algérie) (interprétation de l’arabe) :
Qu’il me soit permis tout d’abord de dire à quel point nous
sommes heureux de voir l’Ambassadeur Freitas do Amaral,
du Portugal, présider les travaux de cette session de
l’Assemblée générale, qui marque le cinquantième anniver-
saire de l’Organisation des Nations Unies. Son élection à la
présidence a valeur d’hommage et d’exemple. Nous nous
félicitons de ce choix unanime d’un représentant de haut
rang du Portugal, pays ami, dont nous connaissons les
qualités personnelles et l’expérience professionnelle. Qu’il
soit assuré du soutien de l’Algérie et de sa collaboration.
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Qu’il me soit permis d’exprimer également la recon-
naissance de l’Algérie à son prédécesseur, M. Amara Essy,
Ministre des affaires étrangères de la Côte d’Ivoire, pour les
efforts remarquables qu’il a déployés tout au long d’un
mandat rempli d’accomplissements essentiels. Nous lui
sommes reconnaissants pour la manière dont il a honoré
l’Afrique et lui souhaitons tout le succès dans la poursuite
de sa mission au service de son pays.

Je voudrais aussi dire au Secrétaire général de l’Orga-
nisation, M. Boutros Boutros-Ghali, combien l’Algérie
apprécie la lucidité et la détermination avec lesquelles il
poursuit sa mission pour le renforcement de notre organi-
sation et pour le raffermissement de son rôle à un moment
où l’exigence de paix, de sécurité et de développement se
fait plus pressante. Qu’il soit assuré de notre confiance et de
notre plein soutien.

La présente session de l’Assemblée générale revêt un
caractère exceptionnel. Elle a lieu à un moment où la
communauté internationale est à un tournant de l’histoire.
Jamais son besoin de stabilité et de sécurité n’a été aussi
grand et sa quête d’un monde plus juste, plus équitable et
plus équilibré plus manifeste.

C’est dire combien cette cinquantième session de
l’Assemblée générale, hautement symbolique, nous rappelle
l’importance de la paix et de la sécurité dans le monde et la
nécessité pour nos nations d’organiser leur avenir commun
sur des bases nouvelles.

Aussi, par-delà le bilan que l’on pourrait faire de 50
années d’activités de l’organisation mondiale et qui ont
embrassé tous les champs possibles de la vie internationale,
les transformations et les détériorations qu’elle a connues
commandent-elles un effort de recomposition pour cerner
les enjeux et les défis de cette fin de siècle.

L’état du monde s’alimente de cette donne. C’est
pourquoi l’ambition de l’organisation mondiale doit
s’appliquer à donner un contenu véritable à la sécurité
collective et à favoriser la création d’un nouveau paradigme
du développement.

L’ONU doit s’adapter à une réalité mondiale diver-
sifiée et singulièrement complexe en puisant dans ses
principes fondateurs pour se forger un destin.

À l’heure où le système international a perdu sa
capacité de régulation et où les points de repère manquent
pour guider l’action de la communauté internationale, il
revient aux Nations Unies de gérer les rapports inter-

étatiques, de promouvoir un ordre stable et équitable et
d’imprimer un modèle acceptable par tous.

À un moment où la mondialisation des échanges et
l’intégration par le marché n’apportent que des réponses
partielles aux besoins grandissants de justice, d’équité, de
stabilité et de sécurité, cette exigence place l’Organisation
des Nations Unies au centre des convergences indispen-
sables à la prévention des conflits, à la gestion des crises,
au rapprochement entre les peuples et au renforcement de
la coopération entre les États.

Mais pour jouer pleinement le rôle qui lui revient,
l’organisation mondiale doit être dotée de véritables moyens
pour mieux organiser la société internationale afin de lui
permettre de faire face à la montée de l’intolérance, à la
recrudescence du terrorisme, à l’exacerbation des tensions
et des conflits, à l’aggravation de la situation économique
dans les pays les plus démunis, au malaise social dans les
pays industrialisés et au déclin des régulations actuelles, en
un mot, de défendre la liberté, le droit, la justice et l’équité.

C’est dire que, sans la volonté politique des États, rien
n’est possible. C’est à eux qu’il revient de dissiper le doute
et de remédier à la désaffection qui existe aujourd’hui à
l’égard de l’ONU en donnant un sens à son inestimable et
multiforme contribution à l’avènement d’une société inter-
nationale plus juste, mieux organisée et plus structurée.

Qu’il s’agisse de la démocratisation des relations
internationales, du parachèvement de l’oeuvre de décoloni-
sation, de la promotion des droits de l’homme, de la conso-
lidation de l’entreprise de désarmement ou de la poursuite
de l’action internationale en faveur du développement, le
concours des États et leur responsabilité demeurent indis-
pensables au rôle novateur que l’ONU doit jouer dans ce
cadre.

Dans cet esprit, seule l’amélioration des capacités de
réponse collective de la communauté internationale aux
situations d’injustice les plus criantes et les plus intolérables
donnerait tout leur sens aux efforts de la diplomatie préven-
tive, aux opérations de paix et à l’élaboration d’une véri-
table architecture de coopération internationale.

Aussi, est-ce avec un regard neuf sur le monde et des
modes de pensée et d’action nouveaux que la communauté
internationale pourra sortir des dilemmes réducteurs et
préserver les chances de l’avenir.

Il s’agit également en cette fin de siècle de repenser
les pratiques en préparant des complémentarités à long
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terme qui répondent aux défis futurs, préservent de
nouvelles crises potentielles et instaurent les régulations
dont le monde aura besoin.

Telle est la vision que nourrit l’Algérie pour une action
internationale qui doit s’affirmer davantage afin d’inciter à
une plus grande concertation entre les nations, une plus
grande compréhension entre les peuples et plus d’audace
dans la réalisation des objectifs de paix et de développe-
ment. C’est cette même vision qui anime les efforts de
l’Algérie dans l’entreprise de rénovation nationale qu’elle
poursuit avec détermination pour affermir l’état de droit,
favoriser le redressement économique et consolider le
processus démocratique.

La tenue des élections présidentielles, dont le premier
tour aura lieu le 16 novembre prochain, traduit bien cette
volonté et le souci de promouvoir la responsabilité de tous
les Algériens tout en accélérant la construction des fonde-
ments d’une société démocratique, ouverte et libre. Cette
entreprise, en tant qu’expérience novatrice, est de nature à
contribuer à la stabilité, à la concrétisation des libertés
démocratiques et au progrès dans notre région. Elle
constitue l’expression véritable des aspirations de nos
peuples et la réponse appropriée à toutes les formes de
déstabilisation, dont le terrorisme constitue la manifestation
la plus odieuse. Aussi, le combat contre le terrorisme est-il
également un combat pour la démocratie. C’est dire que
toute complaisance à l’égard de celui-ci constitue une
négation de celle-là. Nul ne peut demeurer indifférent face
à ce fléau, qui constitue une menace sérieuse pour la paix
et la sécurité internationales. C’est pourquoi, la lutte contre
le terrorisme ne tolère aucun relâchement et doit se pour-
suivre à travers une action internationale résolue en vue de
son élimination définitive de nos sociétés.

Répondre à cette exigence impose également de donner
la priorité au développement économique et social. Ce
message est plus que jamais actuel. Sa pertinence est
reconnue aujourd’hui par l’ensemble des gouvernements des
pays de la région. La prise de conscience de la menace du
terrorisme et l’intérêt qu’a suscité la proposition algérienne
d’un ajustement solidaire dans l’espace euroméditerranéen
témoignent de la force de conviction qu’il porte.

Dans un contexte marqué par l’émergence de nouvelles
réalités politiques, économiques et sociales, l’Algérie se
préoccupe de façon prioritaire, dans son environnement
immédiat, des problèmes de sécurité et de développement
et de la contribution qu’elle peut apporter à leur solution.
Aussi est-elle convaincue que le projet unitaire maghrébin
est nécessaire à la sécurité et à la stabilité de la région et,

au-delà, à la prospérité de l’espace euroméditerranéen,
comme des espaces arabe et africain.

C’est précisément dans le contexte de l’établissement
d’un ensemble maghrébin uni, fort et stable, que l’Algérie
contribue à un règlement juste et durable de la question du
Sahara occidental. Son appui aux efforts du Secrétaire
général de l’ONU en vue d’une mise en oeuvre transparente
et crédible du plan de règlement, à travers l’organisation
d’un référendum authentique qui garantisse le libre exercice
par le peuple du Sahara occidental de son droit à l’autodé-
termination et à l’indépendance, s’inscrit dans ce cadre.

Tout manquement au plan de règlement, notamment le
déplacement de populations étrangères vers le Sahara
occidental, serait lourd de conséquences pour le processus
de paix. Aussi, les obstacles à la mise en oeuvre du plan de
règlement commandent-ils un dialogue direct entre les deux
parties au conflit, le Royaume du Maroc et le Front
Polisario, pour réunir les conditions d’un règlement paci-
fique du conflit dans le respect des aspirations des peuples
de la région. C’est dire qu’un règlement juste et durable de
la question du Sahara occidental serait de nature à
contribuer à la consolidation de l’édifice maghrébin pour en
faire un facteur essentiel du succès, à moyen et à long
terme, de toutes les stratégies coopératives au niveau de la
zone sahélo-saharienne et de la Méditerranée.

À cet égard, la levée des sanctions qui frappent sévè-
rement le peuple frère de Libye et la recherche d’une
solution urgente aux différends qui en sont à l’origine
revêtent une signification particulière et doivent s’inscrire
dans cette perspective fécondante. Car ici comme ailleurs,
la volonté politique souligne la nécessité d’une bonne
intelligence des situations et le recours à une dialectique
vertueuse qui permette d’édifier une communauté de stabi-
lité et de progrès.

C’est dans cet esprit que nous poursuivons nos efforts
en vue de la consolidation de la coopération dans la zone
sahélo-saharienne et que nous oeuvrons au succès de la
prochaine Conférence euroméditerranéenne de Barcelone.

Au Moyen-Orient, où l’oeuvre patiente d’édification de
la paix requiert de tous les acteurs sincérité, détermination
et respect des engagements, l’Algérie entend toujours
apporter sa contribution en vue de l’instauration d’une paix
durable fondée sur un règlement juste et global, conforme
aux droits de tous la peuples de la région. C’est pourquoi,
tout en soutenant le processus de paix en cours, elle n’a
cessé de souligner l’urgence du retrait d’Israël de tous les
territoires arabes occupés depuis 1967, y compris Al Qods
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Al Charif et du respect des aspirations nationales du peuple
palestinien. Dans cette perspective, l’Algérie salue la
conclusion de l’accord relatif à l’extension de l’autonomie
nationale palestinienne en Cisjordanie en tant que nouveau
pas positif et appelle à sa pleine mise en oeuvre.

Envisager une paix juste, globale et durable au Moyen-
Orient, c’est aussi prendre conscience du fait que les défis
auxquels est confronté le peuple de cette région exigent des
réponses d’une autre ampleur et d’une autre efficacité. De
ce point de vue, et dès lors que l’Iraq remplit ses engage-
ments au titre des décisions du Conseil de sécurité, il
importe de lever les sanctions qui frappent sévèrement le
peuple de ce pays.

De même, la garantie au Koweït de ses frontières
internationalement reconnues doit être impérativement
assurée. Enfin, le rétablissement des Émirats arabes unis
dans leur souveraineté sur les îles d’Abou Moussa, de la
petite Tomb et de la grande Tomb doit être réaffirmé. C’est
à ces conditions qu’une perspective renouvelée de stabilité
et de sécurité pourra se dégager dans la région.

Étant donné la situation préoccupante en Afrique, où
l’instabilité et l’incertitude sont les marques d’une crise
longue et où les fondements d’un nouveau système de régula-
tion se cherchent dans le désordre ambiant, il devient impéra-
tif de mettre fin aux foyers de tension qui persistent en
Angola, au Libéria, au Burundi, au Rwanda et en Somalie.

Mais le retour à la stabilité passe nécessairement par
la relance économique et la transformation de l’économie
d’endettement qui a mis à l’épreuve les cohésions sociales
en un nouveau type d’organisation économique qui assure
le développement et garantisse les modalités d’intégration
internationale.

C’est dire toute l’urgence de prendre en compte le coût
social de l’ajustement structurel et de mettre en oeuvre le
nouveau programme spécial des Nations Unies pour l’Afri-
que afin d’éviter les drames et les souffrances que vivent
les populations ainsi que la marginalisation du continent
africain. La stabilité et la paix en Afrique, de même que la
sécurité internationale, sont à ce prix.

C’est avec la même préoccupation que nous avons
suivi les derniers développements de la situation en Bosnie-
Herzégovine, où tout un peuple menacé dans son existence
est confronté à la haine et à l’exclusion et est soumis à
l’entreprise insensée de la purification ethnique. Cette
atteinte à la conscience universelle ne peut être tolérée. Il
est du devoir de la communauté internationale et de sa

responsabilité de mettre fin à cette situation politiquement
inacceptable et moralement intolérable. Je voudrais de cette
tribune réitérer la solidarité et le soutien indéfectible de
l’Algérie à la Bosnie-Herzégovine dans son droit à défendre
son unité ainsi que son intégrité territoriale et de protéger la
dignité et les valeurs de ses citoyens. C’est dans cet esprit
que l’Algérie appuie les initiatives de paix en cours, en vue
d’une solution juste et durable de la question dans le respect
des principes constitutionnels que le peuple de Bosnie-
Herzégovine entend choisir librement.

À ces préoccupations s’ajoutent pour l’Algérie les
engagements au service de la paix dans le monde, qu’elle
a contractés dans le cadre des opérations de maintien de la
paix des Nations Unies en Angola, au Cambodge et en
Haïti, et sa participation au processus d’observation des
élections qui ont abouti à l’avènement de la nouvelle
Afrique du Sud.

Cela traduit sa vocation et son attachement à la paix et
à la sécurité internationales et trouve son prolongement dans
la démarche globale et cohérente que l’Algérie a depuis
longtemps adoptée dans le traitement des questions liées au
désarmement et qui a abouti à son adhésion aux principaux
instruments de désarmement. Son accession récente au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et la
contribution effective qu’elle a apportée dans la promotion
de solutions consensuelles aux négociations sur sa proroga-
tion, de même que la ratification, il y a quelques semaines,
de la Convention sur les armes chimiques, sont autant
d’actes significatifs qui reflètent la volonté de l’Algérie de
prendre une part active à la réalisation de l’oeuvre de
désarmement général et complet.

Dans la phase de transition systémique que connaît le
monde, la nécessité d’un ordre international viable et soli-
daire n’a jamais été aussi pressante et urgente.

C’est en assumant la multiplicité des liens d’inter-
dépendances construites que la communauté internationale
sera en mesure d’aider à l’émergence d’une société mon-
diale organisée, solidaire et respectueuse de ses diversités.

C’est pourquoi il faut parvenir à réduire le fossé
croissant qui sépare le Nord et le Sud, que ni la sécurité ni
la paix internationales ne peuvent durablement tolérer, et
s’atteler à l’instauration de nouveaux équilibres par des
relations internationales rénovées. Plus concertées, plus
ouvertes aux intérêts solidaires de la communauté inter-
nationale, ces relations doivent favoriser des solutions
crédibles aux problèmes du développement. Elles doivent
donner un sens aux efforts des pays en développement pour
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ordonner les processus d’ajustement interne, recomposer les
équilibres sociaux et réunir des conditions d’une insertion
de qualité au système mondial.

Face aux mutations désordonnées qui, partout,
menacent les tissus sociaux, il importe de promouvoir un
environnement économique international stable, prévisible
et propice à l’effort de développement. Dans ce contexte, il
s’agira, à travers des relations financières, monétaires,
commerciales et technologiques plus équitables, de réhabi-
liter l’échange comme instrument efficace de développement
mutuel, de rapprochement entre les peuples et de resserre-
ment de la communauté internationale.

Face à ces défis et enjeux, l’Organisation des Nations
Unies, qui dispose d’une expérience et d’une crédibilité
dans le traitement des questions globales, peut servir de lieu
d’inspiration, d’impulsion, d’élaboration et de suivi pour les
stratégies de l’avenir. Aussi est-il de notre devoir et de
notre responsabilité de faire en sorte que l’Organisation des
Nations Unies restaure son autorité, démocratise ses struc-
tures et rationalise ses systèmes d’action.

Cela doit reposer sur la réaffirmation des engagements
des États en faveur d’un tel renouveau qui puise son sens et
son inspiration dans les principes de la Charte des Nations
Unies.

C’est dire que toute restructuration du système des
Nations Unies doit, à travers la revitalisation des organes et
une meilleure coordination entre eux, la réhabilitation de
l’Assemblée générale et la transparence dans la réforme du
Conseil de sécurité, répondre aux exigences d’une véritable
démocratisation des relations internationales. Qu’il s’agisse
de l’ordonnancement des éléments essentiels de l’action ou
du processus de la décision mondiale, cette exigence de
démocratie est aujourd’hui au coeur même de la problé-
matique de la paix et du développement. C’est en ce sens
que l’Agenda pour la paix et l’Agenda pour le dévelop-
pement revêtent une importance capitale.

Ainsi, grâce à une vision lucide de la situation inter-
nationale et de ses véritables enjeux, ce processus d’adap-
tation pourra-t-il fixer de nouvelles espérances pour l’huma-
nité et donner à la paix et à la sécurité internationales un
ancrage durable dans l’histoire.

Le Président par intérim : Je donne maintenant la
parole au Ministre des affaires étrangères du Danemark,
S. E. M. Niels Helveg Petersen.

M. Petersen(Danemark) (interprétation de l’anglais) :
C’est une triste ironie qu’alors que nous célébrons le cin-
quantième anniversaire des Nations Unies, l’Organisation se
trouve dans une grave crise financière. Faute de solution,
cette crise menacera les objectifs mêmes de notre organisa-
tion.

Le Danemark accorde une haute priorité au renfor-
cement des Nations Unies. Nous espérons que nous
pourrons faire des progrès durant cette session de
l’Assemblée générale en ce qui concerne la situation finan-
cière des Nations Unies et l’«Agenda pour le dévelop-
pement». Nous espérons que le Groupe de travail de haut
niveau sous la présidence du Président de l’Assemblée
générale maintiendra l’élan du processus de réforme.

Je voudrais insister sur huit points.

Le premier concerne le développement social. Le
Sommet mondial de Copenhague a identifié de nouvelles
approches en matière d’action. Les États ont la responsa-
bilité première de réaliser les objectifs du Sommet. Dans
cette entreprise, nous avons besoin du plein appui de la
communauté internationale, des Nations Unies, des insti-
tutions financières multilatérales, des organisations régio-
nales, des autorités locales et de la société civile. Tous les
partenaires doivent participer pleinement et redoubler
d’efforts.

Nous avons aussi besoin d’efforts spécifiques pour
maintenir les questions traitées lors du Sommet à l’ordre du
jour. Pour encourager la mise en oeuvre des résultats du
Sommet, le Danemark souhaite l’instauration d’une instance
indépendante chargée des questions de développement
social. Cette instance devrait compléter le travail des organi-
sations internationales et de la coopération intergouverne-
mentale. En particulier, elle doit rassembler et analyser les
données relatives aux questions de développement social,
créant ainsi une base de dialogue. J’espère qu’un accord sur
la création de cette instance pourra être réalisé lors de cette
session de l’Assemblée générale.

Le développement économique et social durable exige
l’effort de tous et un transfert substantiel de ressources
— de façon préférentielle ou non, d’origine privée et
publique — du monde développé aux pays en dévelop-
pement.

Le volume total de l’aide aux pays en développement
a diminué au cours des dernières années. Nous devons
modifier cette situation regrettable. Une première mesure
nécessaire serait que tous les pays industrialisés atteignent
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l’objectif des Nations Unies de 0,7 % du produit national
brut (PNB). Il y a trois ans, le Danemark avait atteint 1 %
du PNB. Nous comptons poursuivre cette politique.

La nécessité de l’aide d’urgence est plus importante
que jamais. Financer l’aide d’urgence au moyen de fonds
destinés au développement est une solution à courte vue. Il
nous faut trouver d’autres sources de financement.

L’amélioration de la condition de la femme à travers
le monde est d’une importance cruciale. En tant que
Membres des Nations Unies, nous avons la responsabilité de
mettre en oeuvre la Plate-forme d’action adoptée à Beijing.
Cette plate-forme doit être appliquée à tous les niveaux. Il
nous faut commencer immédiatement.

Le second point concerne l’«Agenda pour la paix».
Les idées qui y sont exprimées sur la diplomatie préventive
et une force de réaction rapide doivent être concrétisées et
suivies — à l’issue d’un conflit — par des mesures de
confiance et à caractère humanitaire.

Beaucoup de ces tâches peuvent être réalisées par des
organisations régionales. Donner davantage de responsa-
bilités aux organisations régionales signifierait dans le cas
de l’Europe renforcer l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe (OSCE).

Nous avons noté un accroissement du nombre et de la
complexité des opérations de maintien de la paix. Des
opérations réussies telles que celles menées en Namibie, au
Cambodge, et plus récemment au Mozambique et en El
Salvador, ne doivent pas être oubliées. Comme l’a indiqué
le Secrétaire général, les problèmes posés par beaucoup de
conflits d’aujourd’hui sont sans précédent. Nous devons
apprendre à faire face à ces nouveaux problèmes. Les forces
de maintien de la paix des Nations Unies ont montré qu’el-
les étaient un outil inestimable. Nous avons tous intérêt à
améliorer le maintien de la paix en tant qu’instrument
unique dans la gestion des crises internationales.

Il nous faut réagir fermement contre les attaques
délibérées dirigées contre le personnel des Nations Unies.
De telles attaques sont tout à fait inacceptables. Je demande
à tous les États Membres de ratifier la Convention sur la
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel
associé afin que les personnes commettant des attaques
contre ce personnel soient traduites en justice.

Le Danemark attache une grande importance à l’accord
des forces en réserve des Nations Unies. Nous avons été
parmi les premiers à y affecter des troupes. Actuellement,

nous sommes — avec un certain nombre de pays partageant
notre approche — en train d’explorer les moyens pratiques
de réduire davantage le temps de réaction des Nations
Unies.

Il existe également une nécessité évidente de normes
minimales en ce qui concerne les effectifs et l’équipement.
Le Danemark appuie l’action des Nations Unies en matière
de formation. L’ONU doit avoir le droit de fixer des normes
de qualité pour les forces mises à sa disposition.

L’insuffisance des fonds met l’ONU dans une situation
opérationnelle presque intenable. Il nous faut atteindre sans
délai un consensus pour réformer et stabiliser l’assise
financière des Nations Unies.

S’agissant du remboursement pour les équipements mis
à la disposition de l’Organisation, un accord sur un nouveau
système doit avoir lieu au cours de cette session de l’As-
semblée générale.

Le troisième point concerne l’ex-Yougoslavie. Plus des
deux tiers du nombre total des troupes sous le contrôle des
Nations Unies servent dans l’ex-Yougoslavie. La commu-
nauté internationale a contribué de manière substantielle au
règlement de ce conflit. Nous avons assuré la poursuite des
négociations, parfois contre tout espoir. Nous avons soutenu
ce qui est peut-être l’opération de maintien de la paix la
plus difficile jamais réalisée par les Nations Unies. Nous
avons accordé une aide humanitaire importante.

Nous espérons que nous sommes à présent plus
proches de la paix. Il reste que divers obstacles devront
encore être surmontés. Le conflit demeure un défi majeur
pour la communauté internationale.

Les principes fondamentaux d’un règlement en Bosnie
convenus à Genève au début de ce mois constituent un bon
début pour des négociations ultérieures. La pression sur
toutes les parties en vue d’un règlement négocié doit être
maintenue. Une paix durable ne peut avoir lieu que grâce à
des négociations.

Le Danemark continue de fournir son plein appui aux
efforts internationaux de négociation, y compris ceux du
Groupe de contact. Le Danemark a fourni un nombre
substantiel d’éléments de maintien de la paix et contribué de
façon importante à l’atténuation des souffrances humaines
et il est bien décidé à continuer.

Mais il est tout à fait inacceptable que les éléments des
forces de maintien de la paix des Nations Unies soient
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utilisés comme des pions lors d’affrontements militaires. Il
est intolérable de les voir exposés à des actions surprise et
aux attaques directes engendrant de tragiques conséquences
et nombre de morts et blessés.

La communauté internationale doit être prête à agir
lorsque la paix sera finalement réalisée. Le Danemark est
tout disposé à apporter sa contribution. La situation actuelle
nous offre une possibilité dans ce sens; nous devons la
saisir.

Je voudrais féliciter les Gouvernements grec et macé-
donien de l’accord intérimaire qu’ils ont conclu et éga-
lement rendre hommage à M. Cyrus Vance pour ses efforts
inlassables.

Le quatrième point a trait au processus de paix au
Moyen-Orient. La ferme détermination d’obtenir des résul-
tats s’est traduite par le Traité de paix signé en automne
dernier entre Israël et la Jordanie et par l’accord conclu très
récemment entre Israël et l’Autorité palestinienne sur la
deuxième phase de l’autonomie palestinienne. Malheureuse-
ment, nous enregistrons moins de progrès dans les relations
entre la Syrie et Israël et entre le Liban et Israël. Mais nous
nous félicitons de leur évidente volonté politique de faire le
maximum pour améliorer la situation. Toutes les parties
gagneraient à prendre conscience qu’il n’existe pas d’alter-
native à la négociation et à une paix juste et durable pour
tous.

Le cinquième point concerne les nouveaux espoirs qui
se sont fait jour dans les domaines du désarmement, de la
limitation des armements et des mesures propres à établir la
confiance. L’accord intervenu sur la prorogation indéfinie
du Traité sur la non-prolifération représente, à nos yeux,
une mesure positive. La mise en oeuvre de ce traité est
également devenue plus opérante. La fin de l’affrontement
entre l’Est et l’Ouest a conduit à des réductions spectaculai-
res des arsenaux nucléaires. Mais tant que ces armes exis-
tent le risque de leur utilisation demeure. Le Danemark
appuie la conclusion d’un traité d’interdiction complète des
essais au plus tard en 1996. Nous sommes notamment
favorables à toute mesure ayant pour objectif l’interdiction
des essais au degré zéro.

Parallèlement, nous déplorons vivement les essais
nucléaires réalisés par la Chine et la France. Nous deman-
dons à tous les États dotés d’armes nucléaires de s’abstenir
de procéder à tous essais supplémentaires.

La Conférence d’examen de la Convention de 1980 sur
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes

classiques qui peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination se déroule actuellement à Vienne. Nous
espérons que cette conférence permettra de progresser vers
l’objectif final, c’est-à-dire l’abolition de toutes les mines
antipersonnel.

Le sixième point concerne le Conseil de sécurité dont
la composition doit être élargie pour refléter le monde
actuel. Pour respecter le principe d’une représentation
géographique équitable, des sièges supplémentaires doivent
être attribués à des membres non permanents. Le Danemark
est également favorable à l’élargissement du Conseil de
sécurité par l’admission, en tant que membres permanents,
de l’Allemagne et de représentants des régions d’Asie,
d’Afrique et d’Amérique latine.

Le septième point a trait aux droits de l’homme. La
protection internationale des droits de l’homme doit être
améliorée. La coopération internationale pour veiller au
respect de ces droits doit être renforcée. À cet effet, il est
nécessaire de trouver des ressources supplémentaires. Il faut
renforcer le Centre pour les droits de l’homme et le Bureau
du Haut Commissariat pour les droits de l’homme. À partir
du 1er janvier 1996, le Danemark fera partie de la Commis-
sion des droits de l’homme. En tant que membre de cette
commission, notre principale priorité sera de lutter contre la
torture, de faire progresser le droit au développement et les
droits des peuples autochtones. La mise en place, au sein
des Nations Unies, d’un forum permanent est une aspiration
politique essentielle des peuples autochtones du monde
entier. Le Danemark partage ce sentiment.

L’Assemblée générale devrait décider de convoquer
une conférence diplomatique en vue de la création d’un
tribunal pénal international pour juger les cas de graves
crimes internationaux.

Enfin, je voudrais attirer l’attention sur une déclaration
publiée aujourd’hui par les ministres des affaires étrangères
des pays nordiques et relative à la situation financière de
l’Organisation des Nations Unies. Dans cette déclaration, les
pays nordiques demandent à tous les États Membres de
s’acquitter de leurs obligations financières envers les Na-
tions Unies en réglant immédiatement toutes les contribu-
tions dues. Imaginons tout ce qui pourrait être fait si les
Nations Unies disposaient actuellement de toutes les contri-
butions non encore versées — 3,5 milliards de dollars. Il est
paradoxal de constater que ceux qui critiquent le manque
d’efficacité des Nations Unies sont souvent ceux qui n’ho-
norent pas leurs obligations financières. Ainsi, ils prennent
en quelque sorte l’Organisation en otage. Ils continuent de
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critiquer les Nations Unies comme si l’Organisation n’était
pas leur organisation.

Pour le Danemark, la seule voie permettant de régler
les problèmes mondiaux est la coopération internationale.
La volonté des États Membres détermine la force de notre
coopération. On pourrait faire beaucoup plus à condition
que les gouvernements le veuillent réellement.

Les Nations Unies ont connu nombre de vicissitudes.
Les Nations Unies ont besoin de se renouveler. Les Nations
Unies ont besoin de ressources. Les Nations Unies ont
besoin d’engagement. Le Danemark reste aujourd’hui tout
aussi dévoué aux Nations Unies qu’il l’était il y a 50 ans.

Le Président par intérim : Je donne la parole au
Ministre des affaires étrangères de la Belgique, S. E. M.
Erik Derycke.

M. Derycke (Belgique) : Aujourd’hui plus que jamais
nous devons nous rendre compte que nous sommes les
représentants de pays différents réunis dans une même
assemblée qui représente collectivement les intérêts du
monde entier. Les intérêts particuliers doivent être placés
sur un plan plus général et au-dessus de ces intérêts. Nous
devons avoir conscience des intérêts supérieurs du monde
et de l’humanité.

Nous devons faire des efforts pour oublier nos préfé-
rences personnelles, nos sympathies et nos antipathies.

Il y a quelque chose que nous n’avons pas vraiment
réussi à former, c’est un véritable esprit international. Si
nous pouvons créer cet esprit international et si nous pou-
vons pratiquer les deux vertus cardinales, c’est-à-dire la
bonne foi et la bonne volonté, auxquelles nous devons
ajouter l’observation de quelques règles simples mais
importantes, nous pourrons réussir.

Dans une assemblée comme l’Organisation des Nations
Unies il est nécessaire de faire un grand effort pour écarter
les différentes opinions. Il est de notre devoir de défendre
les intérêts de nos pays, mais nous n’y parviendrons qu’en
les plaçant dans le cadre plus large des intérêts généraux.

Les paroles que je viens de prononcer n’ont pas été
formulées ces derniers jours. Elles n’ont pas été écrites dans
le cadre de la préparation de l’intervention belge à l’occa-
sion de la cinquantième session de l’Assemblée générale.
En effet, il s’agit d’un extrait du discours officiel du Prési-
dent de la première Assemblée générale, M. Paul-Henri
Spaak, qui était, à cette époque, le Ministre des affaires

étrangères de la Belgique. Son appel, lancé à Londres le 11
janvier 1946, reste tout à fait d’actualité.

Si l’ONU a été mobilisée pendant de nombreuses
années par les problèmes géopolitiques de la rivalité entre
l’Est et l’Ouest, ces dernières années, les Nations Unies se
sont concentrées davantage sur tous les aspects de l’huma-
nité et de la société universelle. Il s’agit d’une philosophie
qui annonce les débuts d’un changement de la mentalité
générale. Le débat sur les droits de l’homme, le dévelop-
pement durable, l’environnement, les évolutions sociales, la
population, les droits de la femme, pour ne citer que quel-
ques thèmes, ont été mis à l’agenda des grandes conférences
internationales que les Nations Unies ont organisées avec
succès. Une condition absolue pour la réussite du nouvel
esprit international est précisément la rupture avec les
tabous et, auparavant, le courage d’aborder pour la première
fois des sujets dont on n’a jamais osé parler avant.

Il ne serait pas possible, dans le cadre de cette inter-
vention, de faire le tour d’horizon de tous ces thèmes.
Aussi, je préfère me limiter à deux points concrets que je
voudrais mettre en évidence, sachant que je néglige pas mal
d’autres accents extrêmement importants pour le futur
immédiat de «nos» Nations Unies.

Je tiens à évoquer tout d’abord la problématique du
désarmement. En mai de cette année, 180 pays recon-
duisaient le Traité sur la non-prolifération nucléaire. Les
cinq puissances nucléaires s’engageaient à diminuer leurs
arsenaux, déjà en forte réduction, tandis que les autres
participants renonçaient à jamais à se doter d’engins qui
menacent l’existence même de notre planète. À cette occa-
sion, j’ai plaidé auprès de pays, comme la Belgique, non
détenteurs de l’arme nucléaire pour qu’ils acceptent la
prorogation illimitée du TNP, et nous avons pu constater là
une réelle volonté de respecter l’esprit et la lettre.

Nous continuons à compter sur la réduction des arse-
naux nucléaires. Dans cette perspective, nous plaçons tous
nos espoirs dans une prochaine ratification de START II. La
non-prolifération nucléaire doit se renforcer au plus vite par
la signature, l’année prochaine, du Traité d’interdiction
complète des essais et par celle d’un traité d’interdiction de
production de matières fissiles à des fins militaires. Ces
deux traités sont des compléments indispensables au TNP
sur la voie d’un désarmement nucléaire total, que la Belgi-
que continue de souhaiter.

Les futures négociations en vue d’un Traité d’inter-
diction complète des essais détermineront si les puissances
nucléaires accepteront ou non «l’option zéro». Voilà, à mon
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avis, la question importante pour l’avenir. Dans ce contexte,
la Belgique déplore les essais nucléaires récents et espère
fermement que les autres États possédant l’arme nucléaire
maintiendront leur moratoire. Une décision de ne pas mener
d’autres essais serait bénéfique à la création d’un climat
propice à la reprise des négociations et leur aboutissement
en 1996. Au nom de la Belgique, je lance un appel pressant
aux États possédant l’arme nucléaire à renoncer à tous les
essais à l’avenir.

En premier lieu, j’ai parlé des armes dites de destruc-
tion massive, et sans doute les menaces des armes nuclé-
aires, chimiques et bactériologiques, sont-elles potentiel-
lement d’une ampleur exceptionnelle. Cependant, il faut
reconnaître que ce sont les armes classiques qui font le plus
de victimes dans la réalité quotidienne. La Belgique, en
concertation avec l’Union européenne, compte mener, dans
les années à venir, une politique active, à l’instar de l’acti-
vité que nous déployons depuis quelques mois dans la lutte
contre les mines antipersonnel. La Belgique fait figure de
pionnier dans ce dossier, notamment grâce à l’adoption par
le Parlement d’une loi «avant-gardiste» interdisant l’utili-
sation et la production de telles armes en Belgique. Dans le
cadre des Nations Unies, nous nous sommes joints aux
efforts en vue d’une conférence spéciale à Genève
— conférence que la Belgique a d’ailleurs présidée, sans
oublier que la Belgique reconnaît également les dangers des
nouvelles armes au laser et leurs terribles conséquences et
qu’elle est prête à appliquer une politique active aussi dans
ce domaine.

La deuxième orientation prioritaire pour les Nations
Unies me semble être le progrès socio-économique. La
promotion et la défense des droits de l’homme sont des
éléments vitaux de ce progrès socio-économique. Notre
propre histoire a montré que le respect des droits de
l’homme, l’existence d’un État de droit et d’institutions
politiques élues et fonctionnant démocratiquement suivant
le principe d’une saine gestion sont des conditions indispen-
sables pour arriver à un développement durable.

Cela dit, le bilan global de la coopération inter-
nationale antérieure ne peut être qualifié de positif. Il nous
oblige, pays du Sud, comme du Nord, à une réflexion
approfondie. Nous savons qu’il est inutile de parler de la
paix dans le monde si nous ne travaillons en même temps
à son développement économique et social.

Au niveau mondial, la prospérité générale est
aujourd’hui sept fois plus élevée qu’il y a 50 ans, et le
commerce mondial connaît une croissance encore beaucoup
plus importante. Pourtant, le monde n’a jamais connu une

aussi grande pauvreté. Dans les pays en voie de dévelop-
pement, certains groupes ont été touchés plus durement que
d’autres par la récession économique et la crise de la dette.
En conséquence, la répartition des revenus et des capitaux
est devenue encore plus inégale. Il faut entreprendre une
action au niveau international, ne serait-ce qu’en réponse à
la mondialisation de l’économie mondiale. Une coopération
multilatérale intensive s’impose, notamment entre les
institutions financières internationales, l’Organisation inter-
nationale du Travail (OIT) et l’Organisation mondiale du
commerce. En outre, il importe tout autant d’associer les
populations à la préparation et à la mise en oeuvre de ces
réformes.

En premier lieu, il faut se charger des services sociaux
de base, qui constituent une condition essentielle du véri-
table développement social. La Belgique est prête à apporter
sa contribution à cette tâche et est depuis longtemps déjà
active dans ce domaine. D’ailleurs, le système belge de
sécurité sociale fête également son cinquantième anniversai-
re. Ce système est aujourd’hui remis en question, car le
nombre des «sans-emploi» a considérablement augmenté et
menace désormais le financement de notre sécurité sociale.
Pourtant, ce système continue d’offrir la meilleure garantie
d’un juste équilibre entre le développement économique et
social. Il importe donc que l’organisation d’une sécurité
sociale de base pour tous reste du ressort de l’État.

La Belgique plaide donc pour l’élaboration d’un
mécanisme destiné à veiller à ce que le développement
économique aille de pair avec le développement social. Les
gouvernements doivent pleinement respecter les droits des
travailleurs, améliorer la qualité du travail, de même que la
sécurité et la santé des travailleurs. Les cinq conventions
sociales fondamentales de l’OIT, concernant l’âge minimum
du travail, l’abolition du travail forcé, la liberté syndicale,
la liberté de négocier et la non-discrimination, doivent être
reconnues au niveau international en tant que conventions
de base donnant des impulsions concrètes.

Les grandes conférences internationales organisées par
les Nations Unies se sont révélées être un outil important
pour examiner les questions fondamentales qui se posent
pour atteindre l’objectif d’émancipation sociale et un vrai
développement durable pour l’ensemble des pays. De Rio
de Janeiro est née la conception du développement durable
rompant avec les schémas de développement antérieurs,
concept qui a servi de fil rouge pour toutes les autres
conférences.

La Conférence mondiale sur les droits de l’homme, à
Vienne, a permis l’adoption d’une déclaration finale qui
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réaffirme et enrichit le consensus universel sur le respect
essentiel dû en toutes circonstances à la personne humaine.
Tous les États Membres sont appelés non seulement à
prévenir les violations des droits de l’homme, mais aussi à
promouvoir ces droits. De son côté, la Belgique — la
première à le faire en Europe — a adopté en février 1994
une loi qui lie sa coopération en faveur du développement
au respect des droits de l’homme.

La Conférence internationale du Caire sur la popu-
lation et le développement a reconnu le lien entre l’accès
aux santés reproductive et sexuelle de chacun et le dévelop-
pement général pour chaque individu et chaque pays.

L’intérêt du Sommet mondial de Copenhague réside
surtout dans l’approche intégrée, dans la tentative d’établir
un lien entre la lutte contre la pauvreté, la création
d’emplois et la promotion de l’intégration sociale, et de
fonder sur celle-ci des stratégies nationales et internationales
coordonnées. Le consensus mondial sur les concepts et les
termes autour desquels nous travaillerons à l’avenir est lui
aussi tout particulièrement positif.

Dernièrement, la Conférence mondiale sur les femmes
de Beijing a mis l’accent sur les femmes en tant qu’acteurs
à part entière dans le domaine du processus de décision et
de l’économie, en reconnaissant que, sans la participation
des femmes, un vrai développement durable et une vraie
démocratie ne sont pas possibles.

Les Nations Unies doivent donc faire du dévelop-
pement économique et social la priorité des priorités. Elle
doit impliquer l’opinion publique mondiale, assurer le suivi
et mener une action tenace sur le terrain. La Belgique est
prête à inscrire et à concrétiser les programmes de toutes les
conférences dans sa future politique de coopération en
faveur du développement, du commerce extérieur et des
finances internationales et, certainement, en général, dans sa
politique des affaires étrangères.

J’ai voulu mettre l’accent sur deux domaines dans
lesquels les Nations Unies joueront un rôle déterminant. Il
s’agit pour nous tous d’un défi dont les résultats ne pourront
être jugés que lors du centième anniversaire de l’ONU. Afin
de réaliser cet objectif, il est hautement nécessaire de
renforcer l’instrument des Nations Unies.

L’Organisation des Nations Unies et ses agences
internationales devraient maintenant renforcer et réorienter
leurs moyens et leurs effectifs afin de concrétiser les résul-
tats et les acquis de ces différentes conférences. En particu-
lier, les doubles emplois devraient être évités. La rationali-

sation des compétences et d’éventuelles fusions de commis-
sions et d’institutions spécialisées actives dans les mêmes
domaines me paraissent s’imposer.

Le Conseil économique et social devrait être réhabilité
et son rôle pourrait être repensé. Il doit devenir le relais le
plus approprié des conférences internationales et servir, à
travers le système des Nations Unies, de coordonnateur et
de superviseur de l’exécution des conventions et
programmes. Sa tâche pourrait également être de stimuler
l’interaction entre les grands services et institutions du
système des Nations Unies.

Il est nécessaire de repenser aussi l’ordre du jour de
l’Assemblée générale afin de redonner à celle-ci son rôle
initial d’organe suprême de décision, de discussion et
d’orientation.

La réforme du Conseil de sécurité fait actuellement
l’objet d’un intense débat. Sans entrer dans le détail, je
souhaiterais rappeler que, pour la Belgique, cette réforme
doit aboutir à un renforcement de la capacité d’action du
Conseil, et notamment de sa représentativité. La Charte a
chargé le Conseil du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, au nom de tous et pour tous. La Belgique
est convaincue que les décisions du Conseil gagneraient en
autorité si les contributeurs de contingents et d’équipement
étaient encore plus étroitement associés à leur préparation.

L’Organisation doit faire face à de nombreux
problèmes de trésorerie. Le développement des activités
nouvelles est souvent freiné par des désaccords sur la
répartition des coûts. Un déficit croissant et structurel
apparaît entre la capacité d’action multilatérale et les de-
mandes de plus en plus fréquentes d’intervention.

Comment éviter que l’ONU soit victime de son
succès? Une obligation fondamentale serait que chaque pays
Membre paie la totalité de sa contribution ponctuellement,
chacun étant appelé à participer en fonction de ses moyens.
Les défauts de paiement représentent des manquements
sérieux aux engagements pris; ils sont d’autant plus regret-
tables que certains contributeurs défaillants revendiquent en
même temps un rôle privilégié dans les orientations et
décisions de l’Organisation.

Finalement, il faut continuer à travailler à ce nouvel
esprit international dont j’ai parlé au début de mon inter-
vention. Sans cette prise de conscience au niveau de la
société civile, nous ne serons jamais capables de créer
l’instrument universel de paix et de développement durable
que les Nations Unies doivent devenir. Dans ce contexte, je

25



Assemblée générale 7e séance plénière
Cinquantième session 27 septembre 1995

voudrais achever avec une citation de ce grand homme
d’État que fut le premier Président de cette honorable
assemblée, le Ministre belge Paul-Henri Spaak qui, en 1943,
disait déjà :

«Le monde ne sera pas organisé si chaque État
maintient intégralement sa souveraineté nationale et le
droit absolu de résoudre comme il l’entend ses
problèmes politiques et économiques.»

Le Président par intérim : Je donne maintenant la
parole au Ministre des affaires étrangères de la Lituanie,
S. E. M. Povilas Gylys.

M. Gylys (Lituanie) (interprétation de l’anglais) :
C’est avec un vif plaisir que je m’associe aux orateurs
précédents pour féliciter M. Diogo Freitas do Amaral de son
élection à la présidence de la cinquantième session de
l’Assemblée générale. C’est à la fois un grand honneur et
une véritable gageure que d’assumer ces fonctions au
moment où les Nations Unies célèbrent leurs 50 premières
années d’existence et où les peuples espèrent un monde
meilleur grâce à la paix, la liberté, la justice, l’éducation, la
santé et le développement, comme l’a souligné M. do
Amaral dans son discours de la semaine dernière.

Les Nations Unies ont été créées il y a 50 ansafin
d’amener toutes les nations du monde à oeuvrer pour la
paix et le développement sur la base des principes de la
justice, de la dignité humaine et du bien-être pour tous les
peuples. L’objectif des Nations Unies visant à promouvoir
la coopération internationale reste valide un demi-siècle plus
tard, même si les défis sont plus nombreux que jamais.

Pour sa part, la Lituanie est confrontée à de nouveaux
défis qu’elle relève. Moins de six ans après avoir recouvré
son indépendance, la Lituanie a inscrit les valeurs démo-
cratiques dans sa constitution, instauré la primauté du droit,
encouragé les droits de l’homme et procédé à des réformes
économiques de libre marché. Notre politique étrangère
repose sur le respect du droit international, de la souve-
raineté nationale, des droits de l’homme et de la coexistence
pacifique entre les États, nos voisins immédiats en particu-
lier. La meilleure preuve de nos relations de bon voisinage,
ce sont les traités que nous avons conclus avec tous les
États voisins; ils sont le fruit d’un travail laborieux et de
compromis. Nous estimons qu’ils constituent une contribu-
tion majeure à la sécurité de la région et du reste du monde.

Nos autres objectifs de politique étrangère sont eux
aussi clairement définis. La Lituanie souhaite s’intégrer
pleinement dans les structures politiques, économiques et de

sécurité collective de l’Europe. En tant que membre associé
de l’Union européenne, notre ultime objectif est de devenir
membre à part entière de l’Union. Devenir membre de
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et de
l’Union de l’Europe occidentale (UEO) est aussi une de nos
grandes priorités. Nous comptons poursuivre notre coopé-
ration avec des organisations régionales comme l’Organi-
sation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE)
et le Conseil de l’Europe et continuer d’y prendre une part
active.

L’Organisation des Nations Unies est confrontée
aujourd’hui à de nouveaux défis. Un demi-siècle plus tard,
il est non seulement approprié d’évaluer les réalisations de
l’Organisation, mais également nécessaire de la préparer aux
nouvelles exigences et aux nouveaux problèmes découlant
des changements dramatiques qui se sont produits depuis la
fin de la guerre froide. Le nombre et l’importance des défis
auxquels est confrontée l’Organisation des Nations Unies
exigent des réformes. On attend de l’ONU qu’elle résolve
de nombreux problèmes, tels que les conflits armés, les
violations des droits de l’homme, les disparités créées par
la pauvreté et les crises humanitaires. Les problèmes que
posent des conflits tels que ceux qui existent dans l’ex-
Yougoslavie, en Afghanistan, au Libéria, au Rwanda, au
Burundi et en Somalie sont, à beaucoup d’égards, sans
précédent. On attend de l’ONU qu’elle fournisse une assis-
tance au développement et des secours d’urgence aux
réfugiés, qu’elle encourage la démocratie et qu’elle préserve
la santé et les droits des femmes et des enfants. On attend
d’elle qu’elle joue un rôle directeur dans le règlement des
problèmes écologiques et démographiques et dans la réalisa-
tion d’un développement durable. On attend d’elle qu’elle
prévienne la propagation des armes de destruction massive.

Si l’on veut que l’ONU réponde à ces attentes, les
États Membres devront lui fournir les moyens nécessaires
de le faire. C’est pourquoi la Lituanie accorde de l’impor-
tance aux efforts déployés aux fins de la revitalisation, du
renforcement et de la réforme du système des Nations
Unies, et elle suivra avec intérêt les initiatives prises pour
atteindre cet objectif. Une bonne gestion au sein du Secré-
tariat est un moyen important de parvenir à cet objectif.
Une meilleure productivité et une rentabilité accrue, ainsi
que l’obligation de rendre des comptes et le sens des res-
ponsabilités peuvent contribuer à façonner une organisation
qui soit mieux guidée dans sa mission et plus préoccupée
des résultats à obtenir. Les énergies et les ressources au sein
du système des Nations Unies doivent être utilisées d’une
façon plus efficace et mieux coordonnée si l’Organisation
veut relever les défis qui l’attendent.
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De même, des politiques intégrées seront nécessaires
pour s’attaquer à ces problèmes mondiaux, qui, trop
souvent, sont traités en tant que questions distinctes. À cet
égard, nous voyons un lien étroit entre l’«Agenda pour la
paix» et l’«Agenda pour le développement» et nous
convenons entièrement que la quête pour la paix et la
sécurité ne devrait pas détourner notre attention des autres
objectifs fondamentaux de l’Organisation, notamment dans
les domaines du développement économique et social.

Une autre priorité aux fins de la revitalisation de
l’ONU est la réforme du Conseil de sécurité. La Lituanie
appuie la poursuite des discussions sur la transparence des
travaux du Conseil de sécurité. Il faut continuer de parfaire
les dispositions qui ont été récemment officieusement
établies pour améliorer la consultation au sujet du maintien
de la paix entre le Secrétariat, le Conseil de sécurité et les
pays qui fournissent des contingents. Le Conseil de sécurité
doit être plus représentatif de l’ensemble des Membres de
l’ONU dont le nombre s’est considérablement accru, et tenir
compte des intérêts des petits États et de toutes les régions,
y compris celles de l’Europe centrale et de l’Europe de
l’Est. Nous estimons qu’une augmentation générale des
membres du Conseil s’impose et qu’un accroissement du
nombre des membres permanents devrait refléter les réalités
géopolitiques actuelles. Dans ce contexte, la Lituanie appuie
l’augmentation du nombre des membres permanents du
Conseil de sécurité qui devraient être des pays qui apportent
une contribution exceptionnelle aux activités de l’ONU.
Cela renforcerait sensiblement l’autorité et les capacités de
l’ONU dans son ensemble. Il va sans dire que la réforme du
Conseil de sécurité ne doit pas diminuer son efficience ni
l’efficacité de son fonctionnement.

L’augmentation considérable des opérations de
maintien de la paix ces dernières années et leur complexité
indiquent clairement la nécessité d’un changement. Nous ne
pouvons ignorer les conséquences financières de cet
accroissement. Le budget des opérations de maintien de la
paix s’élève actuellement approximativement à 3,6 milliards
de dollars. Il nous faut renforcer la diplomatie préventive
afin d’éviter d’aller au-delà de nos capacités dans le
domaine du maintien de la paix. Néanmoins, la Lituanie
continuera de jouer son rôle dans le maintien de la paix,
comme elle l’a déjà fait dans l’Opération des Nations Unies
pour le rétablissement de la confiance en Croatie (ONURC);
elle est prête à faire plus. La troisième unité des soldats de
la paix lituaniens sert maintenant en Croatie dans un batail-
lon danois. Nous participons activement au programme du
Partenariat pour la paix de l’OTAN et nous sommes lancés
dans la formation et l’entraînement d’un bataillon balte de
maintien de la paix.

La Lituanie se félicite également de l’interaction
croissante entre l’ONU et les organisations régionales, telles
que l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe (OSCE) et l’OTAN dans le domaine des opérations
de maintien de la paix. Cette approche permet aux organisa-
tions régionales de partager le fardeau commun des fonc-
tions de maintien de la paix et de contribuer, avec l’ONU,
au maintien de la paix et de la sécurité. Les missions de
l’OSCE encouragent activement les solutions politiques
pacifiques aux crises régionales en Tchétchénie, en Géorgie,
dans le Haut-Karabakh, au Tadjikistan et ailleurs.

Bien que la Lituanie estime que les pays européens
doivent tenter de résoudre leurs propres problèmes dans le
cadre de l’OSCE avant de recourir à l’ONU, nous espérons
que la coopération entre l’OSCE et l’ONU sera renforcée
dans des domaines d’intérêt commun, notamment pour ce
qui est des questions de stabilité et de sécurité dans la
région de l’OSCE. Il faut continuer d’oeuvrer à la mise au
point d’un ensemble normalisé de principes pour les acti-
vités de maintien de la paix entreprises par des États au
plan individuel ou des tierces parties.

Toute stratégie visant à prévenir les conflits armés
devrait comprendre des objectifs de désarmement et de non-
prolifération. L’accès facile aux armes contribue à accroître
les souffrances dans les situations conflictuelles ainsi que
dans le déclenchement des conflits. La Lituanie appuie
chaleureusement la prorogation indéfinie et inconditionnelle
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
(TNP), car elle considère que ce traité est un instrument
crucial dans la prévention de la propagation des armes
nucléaires et dans la réduction des stocks existants.

Nous reconnaissons que, bien que la menace posée par
les armes nucléaires revête un intérêt primordial, l’utili-
sation actuelle des armes classiques est également dange-
reuse. Il faut que les États fassent preuve d’un plus grand
sens des responsabilités et de plus de retenue dans leurs
transferts d’armes. Le Registre des armes classiques des
Nations Unies a abouti à une plus grande transparence, mais
un code de conduite pour les transferts d’armes classiques
pourrait fixer les principes communs à observer dans ce
domaine.

Le trafic des stupéfiants et la criminalité internationale
concomitante sont une autre menace croissante à la sécurité
et au bien-être des pays et des peuples. Nous accordons
notre plein appui au Programme international des Nations
Unies pour la lutte contre l’abus des drogues à qui incombe
la responsabilité de mener la lutte contre ce fléau dans le
monde entier. Compte tenu de l’accroissement incessant des
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problèmes liés à la drogue dans le monde, y compris dans
notre région, nous encourageons une coopération plus
étroite dans ce domaine.

La situation au Rwanda et celle dans l’ex-Yougoslavie
sont au premier plan de nos préoccupations, de même que
d’autres conflits armés plus proches de nous, qui ont abouti
à des effusions de sang et à des violations systématiques des
droits de l’homme. La haine raciale et ethnique a conduit à
des comportements particulièrement inhumains. Il ne faut
jamais oublier ces horribles leçons, et ces crimes contre
l’humanité ne doivent pas rester impunis. C’est pourquoi
nous sommes en faveur du renforcement des mécanismes
chargés de surveiller et de protéger les droits de l’homme
en mettant pleinement en oeuvre le mandat du Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, et
en renforçant le Centre pour les droits de l’homme. Afin
d’éviter tout double emploi, nous encourageons une coordi-
nation accrue entre les activités des droits de l’homme des
Nations Unies et celles d’organismes régionaux s’acquittant
de mandats similaires.

M. Kulla (Albanie), Vice-Président, assume la prési-
dence.

La Lituanie estime également que le mandat des
opérations de maintien de la paix pourrait inclure une
composante des droits de l’homme avec des procédures
clairement définies d’établissement de rapports et de vérifi-
cation. Quand, malgré tous les efforts, d’horribles crimes
sont commis et quand les droits de l’homme sont systéma-
tiquement violés, la Lituanie estime que les responsables, y
compris bien entendu ceux qui ont commis les crimes,
devraient être poursuivis. Voilà pourquoi nous appuyons les
démarches en vue de créer un tribunal pénal international
permanent qui aurait juridiction pour tous les crimes graves
contre le droit international, où qu’ils soient commis.

La Lituanie attache une importance particulière aux
travaux du Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement (PNUD) en tant qu’institution principale de finan-
cement et coordonnateur de l’assistance technique et du
développement des Nations Unies. Depuis la création du
bureau du PNUD à Vilnius, en 1992, mon gouvernement,
avec l’appui du PNUD, a lancé des programmes dans des
secteurs prioritaires tels que la démocratisation et le déve-
loppement de la société civile, la réforme de l’adminis-
tration publique et les incidences sociales de la transition.
Nous sommes tout particulièrement reconnaissants au
PNUD pour l’assistance qui nous a été accordée dans la
préparation de notre rapport de développement national de
1995.

Mon gouvernement réaffirme la nécessité d’une pleine
intégration des pays à économie en transition dans l’éco-
nomie mondiale et de l’appui continu des Nations Unies
pour réaliser cet objectif. Nous considérons comme tempo-
raire la notion de transition qui, en ce moment, identifie les
besoins spécifiques et les préoccupations immédiates de
pays qui subissent des transformations politiques, écono-
miques et sociales fondamentales. Nous espérons que ces
besoins et ces préoccupations seront reflétés dans l’Agenda
pour le développement. La Lituanie reconnaît l’excellent
travail accompli par la Commission économique pour
l’Europe pour diagnostiquer les problèmes découlant des
économies en transition et pour présenter des recomman-
dations utiles.

Je souhaite également saisir cette occasion pour dire
combien nous apprécions le travail réalisé par le Fonds des
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) dans mon pays.
L’UNICEF a fourni des services techniques et consultatifs
très appréciés pour répondre aux objectifs mondiaux
concernant le bien-être des enfants.

Les récentes conférences internationales d’envergure
tenues à Rio de Janeiro, au Caire, à Copenhague et à
Beijing se sont penchées sur des stratégies et des objectifs
importants en matière de développement. Le suivi coor-
donné et la mise en oeuvre des recommandations de ces
conférences exigeront non seulement l’engagement des
gouvernements, mais également une coordination accrue des
activités opérationnelles des Nations Unies et une meilleure
cohérence des programmes.

Reconnaissant et appuyant pleinement l’obligation de
tous les États Membres de s’acquitter de leur contribution
intégralement et à temps, la Lituanie croit également dans
le principe de l’égalité souveraine, c’est-à-dire des droits
égaux pour tous les États Membres. Dans notre cas, ces
droits ont été violés par la fixation en 1992 de taux inéqui-
tables de calcul de contributions pour les États baltes et les
pays de la Communauté des États indépendants, taux qui
dépassaient leur capacité de paiement. Nous avons participé
aux travaux du Groupe de travail de haut niveau sur la
situation financière de l’Organisation des Nations Unies et
suivi les travaux du Groupe de travail sur le principe de la
capacité de paiement. Nous nous félicitons de l’amélioration
partielle du taux d’évaluation de notre contribution résultant
de la diminution progressive de 50 % du schéma de limites
pour l’exercice financier 1995-1997.

Le mois prochain, le Comité lituanien pour le cinquan-
tième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies
commémorera cet anniversaire avec un programme impres-
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sionnant. Le programme sera axé sur l’éducation des jeunes,
les principaux points à l’ordre du jour des Nations Unies et
les accomplissements de l’Organisation ces 50 dernières
années. Nous devons cependant garder à l’esprit ce que
l’Organisation des Nations Unies n’a pas encore accompli.
Espérons que les objectifs non encore atteints nous incite-
ront à aller de l’avant avec la même vision et le même
engagement que les fondateurs de l’Organisation des Na-
tions Unies l’ont fait il y a 50 ans.

Le Président par intérim : Je donne la parole au
Ministre des affaires étrangères du Honduras, S. E. M.
Delmer Urbizo Panting.

M. Urbizo Panting (Honduras) (interprétation de
l’espagnol) : Je tiens à féliciter M. Diogo Freitas do Amaral
de son élection à la présidence de cette mémorable cinquan-
tième session ordinaire de l’Assemblée générale. Son
expérience et ses qualités diplomatiques éprouvées assure-
ront le succès de cet événement important. Je souhaite
également féliciter son prédécesseur, M. Amara Essy, pour
la façon brillante dont il a dirigé les travaux de la quarante-
neuvième session de l’Assemblée générale.

En outre, je saisis cette occasion particulière pour
rendre hommage aux efforts extraordinaires déployés par le
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, M.
Boutros Boutros-Ghali, en vue d’encourager la paix, le
développement et l’harmonie des peuples.

Le Honduras d’aujourd’hui, conformément aux
principes de la révolution morale qui animent le Président
de la République, M. Carlos Roberto Reina, déploie des
efforts particuliers pour consolider un véritable État de
droit, combat la corruption à tous les nivaux, encourage la
participation active de tous les secteurs nationaux dans le
cadre d’une convergence nationale qui définira les lignes
directrices d’un nouveau projet de société, privilégie le plein
respect des droits de l’homme, et, à l’intérieur d’un proces-
sus dynamique de modernisation de l’État, adopte des
mesures et apporte des changements de fond concernant
l’ordre juridique institutionnel pour renforcer son système
démocratique et pluraliste de gouvernement.

Ces changements comprennent le renforcement du
pouvoir judiciaire, l’organisation de la police nationale de
juridiction civile, la transformation du service militaire
obligatoire en un service volontaire, éducatif et humaniste,
l’affectation de 35 % du budget national à la santé, à
l’éducation et au progrès social, ce qui montre la déter-
mination de l’État de combattre la pauvreté, éliminer les
retards sociaux et créer un système de gouvernement juste,

solidaire et de participation. En outre, il adopte des mesures
de redressement fiscal pour réduire les effets négatifs des
graves déséquilibres macro-économiques traditionnels, lance
des projets et des programmes de privatisation d’entreprises
publiques, procède à une réforme financière, et adopte
toutes les mesures nécessaires pour attirer les investisse-
ments étrangers directs et encourager les mécanismes
d’investissement commun.

Ce sont là quelques-unes des mesures les plus perti-
nentes qu’a prises le Gouvernement hondurien et que j’ai
mentionnées pour souligner que malgré les coups
douloureux portés à notre démocratie par la crise qui a sévi
en 1980 en Amérique centrale, nous avons eu le courage de
relever les défis singuliers du présent et de l’avenir.

Aujourd’hui, l’Amérique centrale cherche à s’intégrer
définitivement dans le nouvel ordre économique inter-
national avec un ordre du jour intégrationniste solidement
fondé sur l’Alliance pour le développement durable de
l’Amérique centrale. Ce projet puise ses racines dans
l’histoire, la tradition, la solidarité et surtout dans une prise
de conscience du destin commun de notre patrie, l’Amé-
rique centrale.

À cet égard, nous nous félicitons que l’Assemblée
générale ait apprécié l’année passée :

«l’importance des programmes qui ont été exécutés, de
ceux qui ont été actualisés et de ceux qui restent à
mettre en oeuvre et, compte tenu de l’épuisement des
ressources affectées au Plan spécial de coopération
économique pour l’Amérique centrale, [prié] les orga-
nismes des Nations Unies, en particulier le Programme
des Nations Unies pour le développement, ainsi que
les institutions internationales, d’envisager — afin
d’éviter que les succès obtenus ne soient réduits à
néant et afin d’affermir la paix dans la région grâce au
développement intégré et durable — de mobiliser les
ressources nécessaires pour lancer les nouveaux pro-
grammes régionaux en vue de la réalisation des objec-
tifs fixés dans la Déclaration de Guácimo, dans l’Al-
liance pour le développement durable de l’Amérique
centrale, conclue à l’issue du sommet de Managua, et
dans les Engagements de Tegucigalpa en faveur de la
paix et du développement, pris lors de la Conférence
internationale pour la paix et le développement en
Amérique centrale.» (Résolution 49/137, par. 23)

Nous nous sommes félicités de l’adoption de cette réso-
lution, et voulons espérer que son mandat sera renouvelé à
la présente session de l’Assemblée générale.
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Poursuivant ses efforts d’intégration, mon pays
accueillera le prochain sommet des présidents centramé-
ricains, dont le thème central sera la création d’un cadre de
réglementation pour la sécurité des personnes et des biens
et l’élaboration du Traité de sécurité démocratique d’Amé-
rique centrale.

Dans notre région, on ne peut plus reporter la création
de programmes à court terme d’investissement direct, de
revitalisation de l’industrie, de transformation de la techno-
logie et du commerce extérieur, qui exige l’appui des pays
développés. Cet appui peut être offert via l’association des
États amis de l’Alliance pour le développement durable de
l’Amérique centrale, comme cela a été le cas initialement
avec l’Accord Amérique centrale-États-Unis (CONCAUSA).

L’Amérique centrale est en faveur d’un régionalisme
ouvert; elle considère que le libre-échange est le moyen le
plus approprié de créer la zone de libre-échange la plus
vaste du monde.

Le Système d’intégration d’Amérique centrale (SIAC),
résultat de nos efforts et d’une importante coopération de la
communauté internationale, espère que l’Assemblée géné-
rale lui accordera le statut d’observateur permanent confor-
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies. Ce statut faciliterait et élargirait la coopé-
ration entre le système des Nations Unies et le Système
d’intégration d’Amérique centrale; j’exprime ma gratitude
pour le soutien apporté au projet de résolution que les pays
d’Amérique centrale ont soumis conjointement à l’examen
de l’Assemblée générale.

Conformément à sa tradition, mon pays a toujours
cherché à résoudre ses conflits internationaux par la voie
pacifique et diplomatique. Je suis donc heureux d’annoncer
que, conformément à l’avis de la Cour internationale de
Justice de La Haye concernant la querelle frontalière qui
oppose le Honduras et El Salvador, une commission bina-
tionale a été mise sur pied en vue de résoudre les problèmes
humanitaires découlant de sa mise en oeuvre; ses travaux se
poursuivent parallèlement à ceux accomplis pour délimiter
la frontière. Le peuple et le Gouvernement honduriens
souhaitent sincèrement terminer sans retard ces tâches
prioritaires.

Par ailleurs, le Honduras n’est pas indifférent aux
problèmes qui se posent à nos républiques soeurs,
notamment le Guatemala. Nous reconnaissons volontiers les
réalisations et les engagements pris par le gouvernement de
ce pays et de l’Union révolutionnaire nationale guaté-
maltèque (URNG) en faveur de la paix. Nous les invitons

à persister dans la voie pacifique et négociée pour trouver
une solution à leurs différends internes.

Mon pays fait siens tous les principes figurant dans
l’«Agenda pour le développement» présenté par le Secré-
taire général, où il est reconnu qu’un développement équita-
ble permettra d’éliminer nombre de conditions sociales et
politiques qui constituent une menace pour la paix, et, plus
important encore, où il est souligné que l’être humain est le
bénéficiaire final de tous les efforts de développement et de
coopération internationale.

À l’évidence, le programme de développement doit
promouvoir l’exécution des accords conclus dans les
domaines économique et social. Dans ce contexte, mon pays
a décidé d’adhérer aux principes et de remplir les engage-
ments énoncés dans la Déclaration des chefs d’État et de
gouvernement lors de la Conférence mondiale sur le déve-
loppement social qui s’est tenue à Copenhague, au Dane-
mark, en mars de cette année. Nous considérons que la mise
en oeuvre du programme d’action est urgente, afin de créer,
dans un cadre de croissance économique et de développe-
ment durable, un climat national et international favorable
au développement social, à l’élimination de la pauvreté, à
l’augmentation des emplois productifs, à la réduction du
chômage et à la promotion de l’intégration sociale.

Seule la réalisation de ces objectifs permettra d’obtenir
une paix et une sécurité mondiales durables, le progrès
économique et l’émancipation sociale de toute l’humanité.
Nous appelons donc la communauté internationale, et
particulièrement les pays développés et les organisations
internationales, à tenir leurs promesses en transférant des
ressources économiques et technologiques importantes vers
les pays en développement.

De même, le Gouvernement hondurien juge prioritaire
la mise en oeuvre rapide des recommandations formulées et
le respect des engagements pris à la Conférence des Nations
Unies sur l’environnement et le développement, tenue à Rio
de Janeiro en 1992. Nous remarquons toutefois que des
ressources suffisantes n’ont pas encore été dégagées pour la
mise en oeuvre des programmes et des projets adoptés dans
le cadre d’Action 21. Nous espérons que les pays dévelop-
pés honoreront leurs engagements afin de permettre aux
pays en développement de faire de même.

Le Honduras réaffirme son engagement d’atteindre les
objectifs fixés dans la Déclaration et le Plan d’action adop-
tés lors du Sommet mondial pour les enfants. Mon pays, en
tant que partie à la Convention relative aux droits de l’en-
fant, a intégré dans ses programmes nationaux des politi-
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ques visant la réalisation des objectifs définis dans le Plan
d’action. Le Gouvernement hondurien est d’avis que tous
les enfants doivent pouvoir exercer leurs droits de l’homme
fondamentaux, tel que l’accès à l’éducation et à la santé.
Une de nos priorités est d’éradiquer la pauvreté familiale,
cause principale de l’exploitation des mineurs et de la
mortalité infantile.

Le Gouvernement du Honduras a aussi participé à la
Quatrième Conférence mondiale sur les femmes, tenue à
Beijing. Nous sommes convaincus que la Déclaration et le
Plan d’action adoptés à cette conférence encourageront une
participation accrue des femmes à la vie politique, civile,
économique, sociale et culturelle et au développement
durable de leur pays.

La récente Conférence d’examen et de prorogation du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires s’est
déroulée à un moment décisif de l’histoire, moment où la
communauté internationale célèbre la fin de la guerre froide,
qui a entraîné l’allégement des tensions internationales et
renforcé la confiance entre les États.

Mon pays réitère son adhésion aux principes et
objectifs adoptés lors de la Conférence. Nous réaffirmons
notre conviction que l’objectif final est l’élimination totale
des armes nucléaires et la conclusion d’un traité de désar-
mement général et complet, sous un contrôle international
strict et efficace.

Le Gouvernement du Honduras accorde une grande
importance à la diplomatie préventive pour le règlement
pacifique des conflits internationaux. Nous estimons qu’il
est préférable de les prévenir grâce à des mécanismes
d’alerte rapide et à la diplomatie des bons offices plutôt que
d’entreprendre une action politico-militaire pour tenter de
les régler après leur déclenchement. Nous accordons autant
d’importance aux démarches relatives à l’établissement et au
maintien de la paix et de la sécurité internationales et, en
particulier, aux démarches d’ordre humanitaire, dans le
cadre desquelles il faut trouver une solution urgente au
drame que vivent des milliers de personnes déplacées de
leur lieu d’origine et qui sont ainsi déracinées. Pour cette
raison, nous réaffirmons notre appui aux propositions et aux
recommandations formulées par le Secrétaire général dans
l’Agenda pour la paix et dans le Supplément à l’Agenda
pour la paix.

Le Gouvernement hondurien estime que la consoli-
dation de la paix, objectif fondamental de l’ONU, ne pourra
être atteint qu’au moyen du respect inconditionnel des
dispositions de la Charte. Pour être fructueuses, les opéra-

tions de maintien de la paix doivent se fonder sur les
principes consacrés en droit international que sont la non-
ingérence dans les affaires intérieures des États et le non-
recours à la force, sauf en cas de légitime défense.

Il faut également que le contrôle de ces opérations de
la paix soit exercé par l’ONU et que leur mandat soit
clairement défini. Ces opérations doivent pouvoir compter
sur un financement approprié et, surtout, être approuvées
par les États concernés, lesquels doivent s’abstenir de
dresser des obstacles et doivent coopérer pleinement avec
elles.

Dans la perspective du règlement pacifique des conflits
internationaux, il est d’une importance vitale de favoriser
une coopération et une coordination accrues entre l’ONU et
les organisations régionales. Les solutions aux crises inter-
nationales gagneraient en efficacité si les mécanismes et
procédures de collaboration entre elles pouvaient être
renforcés.

Nous sommes conscients du fait que l’ONU continue
de faire face à de graves problèmes financiers, qui influent
directement sur les opérations de maintien de la paix. C’est
pourquoi il est nécessaire d’apporter des modifications au
mécanisme actuel de financement qui prennent en compte
la capacité de paiement des États et qui n’entravent pas la
disponibilité des ressources consacrées au développement
économique et social.

Depuis janvier dernier, et pour la première fois, nous
participons avec un intérêt particulier et dans un esprit
constructif aux travaux du Conseil de sécurité. Notre action
se fonde sur le respect de la souveraineté et du principe de
l’autodétermination des peuples ainsi que sur notre enga-
gement à défendre et à promouvoir les droits de l’homme
et la paix.

Le Honduras, conscient de ses responsabilités et de la
modestie de ses ressources, participe depuis ses débuts à la
Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un réfé-
rendum au Sahara occidental (MINURSO). Il participe aussi
à la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA), par le
biais du détachement d’un contingent d’infanterie affecté à
des tâches humanitaires. Nous exprimons notre volonté
ferme de poursuivre notre participation à ces missions de
contribution à la paix, à la sécurité et à la promotion du
droit humanitaire international.

Au sein du Conseil de sécurité, nous avons apporté notre
plein appui au processus de paix au Moyen-Orient. Nous
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espérons que les négociations en cours déboucheront sur
l’établissement d’une paix ferme et durable dans cette région.

Nous déplorons profondément la situation qui règne en
Bosnie-Herzégovine, en particulier, et dans les pays voisins.
Nous condamnons les actes d’«épuration ethnique» et le
génocide commis contre la population civile. C’est pourquoi
nous espérons que les récents efforts déployés en faveur de
la paix dans cette région du monde porteront leurs fruits,
notamment après les accords réalisés à Genève au sujet des
principes fondamentaux pour le règlement pacifique de ce
conflit.

Les progrès réalisés en Angola, au Libéria et au
Rwanda nous font envisager avec optimisme les processus
de pacification en cours dans ces pays. La participation de
l’ONU a été un élément crucial dans la réalisation de ces
progrès, que nous appuyons donc sans réserve. Nous espé-
rons qu’en fin de compte, cette voie mènera à la réconcilia-
tion nationale, qui permettra à chacun de ces pays d’entre-
prendre ses travaux en faveur de la reconstruction nationale
et du développement.

Le 26 juin 1945, 50 pays, y compris le mien, ont signé
avec beaucoup d’espoir la Charte des Nations Unies à San
Francisco.

L’année 1995 est une année de grande joie pour toute
l’humanité car nous célébrerons le cinquantième anni-
versaire de la fondation de notre organisation, qui a certai-
nement servi les intérêts de l’universalisme grâce à son
élargissement graduel. Elle constitue aussi une occasion
propice pour examiner les raisons pour lesquelles les espoirs
et les attentes de ses fondateurs ne se sont pas réalisés et
pour déterminer la mission que l’ONU doit remplir à l’aube
du prochain millénaire.

Afin d’aborder le problème de l’efficacité du système
des Nations Unies avec plus de dynamisme et de réalisme,
la communauté internationale a posé des exigences sans
précédent, demandant la redéfinition des grandes tâches du
système dans les domaines de la sécurité internationale et de
la promotion du développement économique et social de ses
membres.

La fin du siècle approche et un nouveau millénaire
s’ouvre à nous. C’est pourquoi, il convient de faire un bilan
critique de tous nos acquis; d’analyser en profondeur les
faiblesses et les points forts, les victoires et les échecs de
notre organisation; d’élaborer l’ordre du jour de l’avenir
avec réalisme et justice, de façon qu’il permette de détrôner
l’injustice, d’éliminer la pauvreté et d’étouffer les tendances

bellicistes, et qu’il affirme les bases d’un véritable ordre
mondial solidaire, humaniste et juste.

Il est douloureux de constater que les attentes encoura-
geantes nées de l’effondrement d’un monde bipolaire restent
précaires. On n’a assisté à aucun changement important
dans le comportement des pays très développés à l’égard de
la région moins développée de la planète. Nous constatons
avec préoccupation que l’on cherche à remplacer l’ordre
ancien par un monde bipolaire odieux, celui des pays qui
jouissent de l’abondance et de ceux qui sont engloutis dans
la pauvreté et la misère.

Nous ne devons pas permettre que ce dessein fatal se
réalise. Montrons que nous sommes capables de rêver et de
façonner un monde différent et prospère qui nous englobe
tous en son sein.

Que le nouveau millénaire produise le miracle d’une
cohabitation internationale fondée sur la paix, la fraternité
et le bien-être du monde! Sinon, cela voudrait dire que nous
n’aurons pas la chance de réaliser l’espoir d’un avenir
meilleur. Nous vivrons alors à jamais, comme l’a écrit le
poète hondurien Roberto Sosa, dans «un monde divisé pour
tous».

Le Président par intérim : Nous avons entendu le
dernier orateur dans le débat de cette séance.

Deux délégations ont demandé à exercer leur droit de
réponse. Je rappelle aux membres que, conformément à la
décision 34/401, les déclarations faites dans l’exercice du
droit de réponse sont limitées à 10 minutes pour la première
intervention et à cinq minutes pour la seconde, et que les
délégations doivent prendre la parole de leur place.

M. Samodra (Indonésie)(interprétation de l’anglais):
Ma délégation aimerait exercer son droit de réponse en
réaction aux allusions injustifiables au Timor oriental faites
par le Ministre des affaires étrangères du Portugal dans la
déclaration qu’il a prononcée aujourd’hui devant
l’Assemblée générale. La teneur de cette déclaration nous
a amenés à mettre en doute la sincérité et l’engagement du
Portugal dans le dialogue tripartite qui se déroule sous les
auspices du Secrétaire général.

Il faut rappeler qu’au cours de la cinquième série de
pourparlers qui a eu lieu à Genève le 9 janvier 1995, les
Ministres des affaires étrangères de l’Indonésie et du Portu-
gal se sont entendus sur la nécessité pour les deux parties
de faire preuve de la plus grande retenue dans l’intérêt du
maintien d’une atmosphère favorable à de nouveaux pro-
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grès. Il faut souligner que le Portugal ne peut, d’une part,
se louer des efforts qu’il déploie pour engager un dialogue
constructif sous les auspices du Secrétaire général et, de
l’autre, continuer à saisir toutes les occasions pour lancer
des campagnes calomnieuses contre l’Indonésie, en présen-
tant de manière déformée le processus de décolonisation du
territoire et les conditions qui règnent dans la province.

Il est absurde de parler «d’occupation illégale du
Timor oriental» et «de déni de l’exercice du droit à l’auto-
détermination de la population du Timor oriental», alors que
la réalité historique confirme que les problèmes que le
Timor oriental a connus a cours de son histoire sont impu-
tables aux seules actions du Portugal. En août 1975, les
autorités coloniales portugaises ont abandonné le territoire
au chaos, aux luttes civiles et aux effusions de sang. En fait,
elles ont pratiquement été à l’origine de la guerre civile, en
livrant clandestinement des armes et des munitions à un seul
groupe minoritaire, le Frente Revolucionária de Timor Leste
(FRETILIN). Il eût été opportun et approprié qu’à cette
époque de l’histoire, le Portugal soit réceptif aux droits et
aux intérêts primordiaux du peuple du Timor oriental,
entende ses voeux et réalise ses aspirations.

Face à cette situation, le peuple du Timor oriental a
assumé à juste titre son droit naturel de se décoloniser, ne
se considérant plus lié à un quelconque pacte de décoloni-
sation avec la puissance coloniale de jadis. C’est ce qu’il a
fait en choisissant l’indépendance par l’intégration à l’Indo-
nésie aux termes des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV)
de l’Assemblée générale.

Nous nous félicitons du dialogue qui a eu lieu entre les
parties timoraises et qui a servi de cadre pour permettre aux
dirigeants timorais de se rencontrer et de reprendre contact
dans une atmosphère de paix et de fraternité, après avoir été
séparés pendant près de 20 ans. Cependant, il convient de
faire remarquer que, conformément au mandat du dialogue
regroupant toutes les parties timoraises, cela ne constituera
en aucune manière une voie de négociation parallèle et ne
remplacera pas les entretiens ministériels organisés sous les
auspices du Secrétaire général.

Enfin, l’Indonésie demeure totalement engagée à
l’égard du peuple du Timor oriental, notamment sur le plan
de la promotion et de la protection des droits de l’homme,
et l’appuie dans les efforts qu’il déploie pour construire un
avenir prospère pour ses enfants et pour lui-même.

M. Catarino (Portugal) (interprétation de l’anglais) :
Je tiens à rappeler ici qu’en ce qui concerne la question du
Timor oriental le Portugal ne désire rien d’autre que de voir

reconnaître le droit fondamental du peuple du Timor orien-
tal à l’autodétermination. C’est notre devoir moral et histori-
que de puissance administrante de travailler à la réalisation
de cet objectif. Conformément aux résolutions de l’Assem-
blée générale et du Conseil de sécurité, le processus de
décolonisation a été interrompu par l’invasion et l’occupa-
tion illégales du territoire par l’Indonésie. Je tiens aussi à
réitérer notre confiance dans le Secrétaire général et dans sa
mission de bons offices, ainsi que notre espoir de voir les
pourparlers en cours déboucher à la fois sur une améliora-
tion de la situation des droits de l’homme au Timor oriental
et sur l’instauration d’un climat propice aux pourparlers et
à la réalisation de l’objectif ultime : l’autodétermination du
peuple timorais.

M. Samodra (Indonésie) (interprétation de l’anglais) :
Ma délégation aimerait simplement rappeler que les deux
parties au dialogue qui se déroule sous les auspices du
Secrétaire général devraient, comme elles en ont convenu,
faire preuve de retenue afin de maintenir le climat favorable
qu’exige tout nouveau progrès. Le comportement du Portu-
gal qui, d’un côté, se prétend attaché au dialogue avec
l’Indonésie, et qui, d’un autre côté, compromet ce climat en
menant une campagne contre l’Indonésie, n’est pas, selon
nous, très constructif.
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M. Catarino (Portugal) (interprétation de l’anglais) :
Je rappellerai simplement que c’est le Portugal qui a pris
l’initiative des pourparlers actuels. Nous prenons leur succès
à coeur. Je rappelle ce que je viens de dire. Encore une fois,
je tiens à préciser que nous avons toute confiance dans le
Secrétaire général, et que nous espérons que les pourparlers
continueront de progresser.

La séance est levée à 18 h 50.
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